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Élaborer des recommandations et des règles pour améliorer et remplacer la 

communication afin de permettre aux personnes ayant une déficience motrice et de 

communication ainsi qu’une déficience de la parole de participer au secteur d’emploi. 



 
 

 2 

TABLE DES MATIÈRES 
Reconnaissance des territoires traditionnels___________________________ 5 
Introduction ____________________________________________________ 6 
Partenariats ____________________________________________________ 8 
Membres de l’équipe ____________________________________________ 10 
Revue de la littérature ___________________________________________ 12 

Examen de la portée visant à comprendre les modèles d’évaluation de la CAA assistée 12 

Revue systématique dans le but de comprendre les obstacles et les éléments favorables à 

la mise en place d’accommodements en milieu de travail ________________________ 13 

Discussion et implications _________________________________________________ 15 

Accès aux appareils de CAA ______________________________________ 16 

Introduction ____________________________________________________________ 16 

Méthodes ______________________________________________________________ 16 

Résultats ______________________________________________________________ 20 

Conclusion _____________________________________________________________ 21 

Équité en matière de communication : FONCTION PUBLIQUE fédérale ____ 22 

Introduction ____________________________________________________________ 22 

Méthodes ______________________________________________________________ 22 

Résultats ______________________________________________________________ 22 

Portée _________________________________________________________________ 24 

Consultation des participant(e)s ___________________________________ 25 
Groupes de discussion __________________________________________ 26 

Confidentialité et consentement ____________________________________________ 27 

Participant(e)s __________________________________________________________ 28 

Fournisseurs de services : _______________________________________________ 28 

Jeunes adultes et aidants familiaux : _______________________________________ 28 

Fabricants et techniciens : _______________________________________________ 28 

Le paysage canadien des systèmes de CAA _________________________ 30 

Thèmes identifiés ________________________________________________________ 31 

Objectifs _____________________________________________________________ 32 

Comportements sociaux _________________________________________________ 33 

Facteurs personnels ____________________________________________________ 35 



 
 

 3 

Soutiens formels et informels _____________________________________________ 36 

Facteurs liés aux systèmes de CAA ________________________________________ 38 

Aspects influençant les interactions avec la technologie ________________________ 39 

Prestation de services __________________________________________________ 40 

Systèmes et services de CAA ____________________________________________ 41 

Environnement (physique, scolaire, social) __________________________________ 42 

Les aspects financiers __________________________________________________ 44 

Enjeux relatifs aux droits de la personne ____________________________________ 46 

La méthode d’enquête de Delphes _________________________________ 47 

Discussion _____________________________________________________________ 50 

Recommandations ______________________________________________ 51 

Recommandations générales ______________________________________________ 51 

Évaluations _____________________________________________________________ 51 

Formation ______________________________________________________________ 52 

Accès aux systèmes et technologies de CAA au Canada _________________________ 52 

Emploi ________________________________________________________________ 53 

Scolarisation ____________________________________________________________ 53 

Milieu des soins de santé __________________________________________________ 54 

Environnements sociaux __________________________________________________ 54 

Systèmes de CAA _______________________________________________________ 54 

Publications rÉsultant de Cette recherche ___________________________ 55 

Articles de Conférences ___________________________________________________ 55 

Publications de Journaux __________________________________________________ 56 

Reférences ___________________________________________________ 58 
Annexe 1 : Premier Sondage en ligne _______________________________ 62 
 
 

 

 

 

 

 

  



 
 

 4 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour en savoir plus sur notre projet et lire nos publications, veuillez consulter notre site Web : 

www.queensu.ca/aac-caa 
 

  

« [Le système de CAA] a changé ma vie. 

J’étais très seul(e) et j’avais renoncé à un 

bel avenir, mais maintenant, je me sens 

aimé(e) par de nombreuses personnes 

parce que je peux leur parler. Je n’avais 

aucun moyen d’exprimer que je 

m’ennuyais et que je devais apprendre 

avec les autres. » 

http://www.queensu.ca/aac-caa
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RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES 
TRADITIONNELS 

 

L’Université Queen’s se situe sur le territoire des peuples Haudenosaunee et 
Anishinaabek. En reconnaissant ces territoires traditionnels, nous rendons hommage à 
leur histoire ancienne, qui remonte bien avant l’implantation des premières colonies 
européennes. Nous reconnaissons également l’importance de ces territoires pour les 
peuples autochtones qui les ont habités et qui y vivent toujours. Ces peuples, dont les 
pratiques culturelles et la spiritualité entretiennent des liens profonds avec la terre, 
continuent d’évoluer en relation avec le territoire et ses autres habitants aujourd’hui. La 
communauté autochtone de Kingston demeure un témoignage des racines 
anishanaabek et haudenosaunee de la région. De plus, il existe une importante 
communauté métisse et d’autres peuples autochtones issus de diverses nations de l’île 
de la Tortue encore présente ici aujourd’hui.  

Ne Queen’s University e’tho nońwe nikanónhsote tsi nońwe ne Haudenosaunee tánon 
Anishinaabek tehatihsnónhsahere ne óhontsa. 

Gimaakwe Gchi-gkinoomaagegamig atemagad Naadowe miinwaa Anishinaabe aking 
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INTRODUCTION 
La Convention relative aux droits des personnes handicapées des Nations Unies 2, 

signée et ratifiée par le Canada, reconnaît la communication comme un droit de la personne. 

Il est largement reconnu que les personnes à mobilité réduite ont le droit d’avoir un accès 

physique à l’environnement bâti et, de la même manière, les personnes ayant des troubles de 

la communication doivent avoir accès à la communication, c’est-à-dire « aux moyens, aux 

soutiens et aux occasions de communiquer efficacement » 3.  

Cette recherche vise à présenter les lignes directrices relatives à l’élaboration de 

normes dans les domaines prioritaires de « la communication accessible » et des 

« technologies de l’information et de la communication ». Benyon, Crerar et Wilkinson 4 

suggèrent trois composantes essentielles à tout système informatique : les méthodes 

d’interaction, les dispositifs d’interaction et la conception de l’interface. Il existe de 

nombreuses options de dispositifs et de méthodes d’interaction visant à améliorer l’accès 

physique à un ordinateur, allant des fonctionnalités d’accessibilité intégrées dans le système 

d’exploitation aux différents périphériques d’entrée comme les leviers de commande, les 

écrans tactiles et les logiciels de reconnaissance vocale 5. Les preuves scientifiques 

démontrent que les technologies et les systèmes de communication améliorée et alternative 

(CAA) facilitent l’interaction et la communication dans divers contextes et peuvent permettre 

aux individus de participer activement au marché du travail 6-8. Les personnes ayant des 

besoins complexes en matière de communication se heurtent à des restrictions à leur 

participation à la vie sociale, entre autres dans les domaines de l’éducation, de l’emploi et de 

la communauté 7, 9, 10.  

L’American Speech-Language-Hearing Association définit la technologie de 

communication améliorée et alternative (CAA) comme une technique ou un outil permettant 

aux personnes d’exprimer leurs pensées, leurs désirs, leurs besoins, leurs sentiments et 

leurs idées 11. Pour que le système entre dans la catégorie de « technologie alternative », la 

technologie doit être utilisée en remplacement de la parole de l’utilisateur 11, tandis que pour 

être qualifiée de « technologie améliorée », celle-ci doit compléter la parole existante en 

améliorant la transmission et la compréhension du message, ainsi que la communication en 

général 11, 12. Parmi les exemples de CAA, on retrouve les tableaux de pictogrammes, les 

schémas simplifiés, les dispositifs de synthèse de la parole, les objets tangibles et la 

technologie de commande oculaire. 

La CAA a le potentiel de contribuer à surmonter les obstacles. En effet, de nouvelles 

données probantes démontrent son impact positif sur la communication et la participation à la 

vie sociale 7, 13-16. L’objectif ultime des services de CAA, qui visent à faciliter l’accès et 

l’utilisation de la CAA, est d’encourager la participation à la vie sociale 17. Cependant, bien 
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que les avantages et les objectifs de la CAA soient reconnus, les systèmes de CAA sont 

souvent sous-utilisés 18. Davantage de recherches sont nécessaires pour éliminer les 

obstacles à l’utilisation de la CAA. Les recherches antérieures ont établi que les services 

fournis et les fournisseurs de service sont des facteurs importants influençant l’utilisation de 

la CAA 19, 20. Toutefois, il existe peu de normes orientant le développement de l’intégration 

des systèmes de CAA.  

Bien qu’il existe des normes d’accessibilité pour encadrer le processus d’élaboration 

de logiciels (ISO 9241-171:2008) et la conception d’interface 21, 22, il y a peu d’indications 

concernant le matériel de CAA, tel que les systèmes de communication par support imprimé 

(p. ex. les plateaux à genoux ou affichages montés sur le bureau), les tableaux de 

communication électronique et les dispositifs de synthèse vocale, qui peuvent contribuer à 

accroître l’efficacité de la communication. Ce projet a pour but de combler le manque de 

données dans ce domaine, en particulier au Canada. Il repose sur une consultation itérative 

de personnes impliquées dans la conception, l’utilisation, la prescription et le financement de 

la CAA. 

L’objectif global du projet était d’évaluer l’état actuel des connaissances dans le 

domaine et de fournir des lignes directrices pour l’élaboration de normes encadrant la 

création de systèmes de CAA et l’accès à ces derniers, et ce afin de faciliter la 

communication des personnes ayant des troubles moteurs, de la communication et de la 

parole. 

  

 
L’objectif global du projet était d’évaluer 

l’état actuel des connaissances dans le 

domaine et de fournir des lignes directrices 

pour l’élaboration de normes encadrant la 

création de systèmes de CAA et l’accès à 

ces derniers, et ce afin de faciliter la 

communication des personnes ayant des 

troubles moteurs, de la communication et 

de la parole. 
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PARTENARIATS 
L’International Society for Augmentative and Alternative Communication (ISAAC) Canada, 

est un organisme sans but lucratif qui fournit des informations visant à accroître la 

sensibilisation et la compréhension du public envers les personnes utilisant la CAA. Son 

premier objectif majeur est de sensibiliser les gouvernements locaux, provinciaux et fédéral 

au Canada et de les informer au sujet des enjeux concernant les personnes n’ayant pas ou 

peu de langage fonctionnel ou d’écriture fonctionnelle. Le Conseil national de l’ISAAC est 

composé du Comité de direction, d’au moins une personne utilisant un système de CAA, de 

l’ancien président et d’un conseiller provenant de chacune des régions suivantes : région 1 

(Colombie-Britannique, Yukon), région 2 (Alberta, Manitoba, Saskatchewan, Territoires du 

Nord-Ouest), région 3 (Ontario, Nunavut) et région 4 (Québec, Provinces de l’Atlantique). Les 

membres d’ISAAC comprennent des chercheur(euse)s, des thérapeutes, des 

éducateur(trice)s, des personnes utilisant la CAA, des parents et des ingénieur(e)s. L’ISAAC 

a pour objectif de sensibiliser les gens au potentiel de la CAA de transformer la vie des 

personnes, dans le monde entier, qui ne peuvent pas parler. L’organisme œuvre également à 

trouver de nouvelles méthodes et technologies afin de permettre à ces gens de communiquer 

de différentes façons. En janvier 2020, l’ISAAC a établi un partenariat avec l’Assistive 

Technology Industry Association (ATIA), une association regroupant des fabricants, 

détaillants et fournisseurs de produits, d’équipements et de systèmes de technologie 

d’assistance visant à améliorer l’apprentissage.   

 
Tracy Shepherd, présidente sortante d’ISAAC Canada et actuelle présidente d’ISAAC 

International a joué un rôle actif dans cette recherche. L’ISAAC et ISAAC Canada ont offert 

un soutien consultatif, aidé au recrutement des participant(e)s, prodigué des conseils sur les 

méthodes de recherche, organisé des groupes de discussion et participé à la recherche. 
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ISAAC Canada a également sollicité ses membres au moyen d’enquêtes et les a consultés 

tout au long de l’élaboration de protocoles d’accord. L’association s’engage également à 

diffuser les résultats du projet (p. ex. diffusion au bureau de direction et dans le bulletin 

d’information canadien). 

Le Réseau canadien d’accessibilité (RCA) regroupe 20 organismes, tous axés sur la 

recherche, la coopération et l’échange de connaissances entre les secteurs, les disciplines et 

les industries, dans le but de réduire les chevauchements dans les efforts déployés et de 

miser au maximum sur les points forts et les réalisations des autres en vue de trouver des 

solutions. Le RCA n’est pas une entité juridique en soi, mais plutôt un réseau de réseaux. 

Son centre opérationnel est ancré à l’Université Carleton dans le cadre de l’Initiative READ 

(Recherche, Éducation, Accessibilité et Design). L’initiative READ s’appuie sur les occasions 

offertes par le RCA pour promouvoir la participation à la recherche auprès des personnes 

ayant une expérience vécue, en particulier les personnes en situation de handicap (PSH), 

ainsi que pour inciter ces PSH à agir en tant que partenaires de la mobilisation des 

connaissances afin de diffuser les résultats de la recherche, tant au sein du RCA que 

d’Impact Recherche Canada (partenaire au sein du Centre des compétences futures). Elle 

formule également des recommandations sur le projet de recherche en qualité de 

collaboratrice et noue le dialogue avec le comité de recherche des organes de gouvernance 

du RCA.  

https://carleton.ca/accessibility-institute/can/ 

 

https://carleton.ca/accessibility-institute/can/
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MEMBRES DE L’ÉQUIPE  

  

Claire Davies, Ph. D., est professeure agrégée en génie mécanique et 

des matériaux. Au sein de son laboratoire de fabrication et de 

conception de la technologie d’assistance, elle se consacre à 

l’amélioration de l’autonomie des personnes en situation de handicap.  

   

Beata Batorowicz, Ph. D., est professeure agrégée à l’École de 

réadaptation fonctionnelle, où elle mène des recherches sur les 

services de CAA et sur l’amélioration de la participation à la vie sociale 

et de l’inclusion des personnes en situation de handicap. Elle occupe le 

poste de présidente du comité de recherche de l’ISAAC. 

   

Shane Pinder, Ph. D. est professeur agrégé adjoint à l’École de 

réadaptation fonctionnelle, spécialisé dans la recherche sur l’autisme. 

Avant d’entamer sa carrière universitaire, il a occupé des postes 

d’officier dans les Forces canadiennes, puis a travaillé au civil dans 

l’industrie de la défense. Il a ensuite poursuivi sa carrière à l’Université 

de technologie d’Auckland et à l’Institut de technologie de Manukau, où 

il a occupé le poste de directeur de la faculté de génie. 

   

Tracy Shepherd est orthophoniste et se passionne depuis longtemps 

pour la CAA. Ses intérêts de recherche couvrent de nombreux 

domaines, notamment la fiabilité des dispositifs de synthèse de la 

parole, l’abandon de la technologie, la mesure des résultats et d’autres 

domaines d’intérêt clinique comme le travail d’équipe, l’écoute et les 

répercussions sur la famille. 

   

Glenda Watson Hyatt est auteure, conférencière et fervente défenseure 

de l’accès à la communication. Motivée par son expérience personnelle 

et la volonté de combattre les nombreuses injustices sociales 

auxquelles sont confrontées les personnes ayant des troubles de la 

communication, Glenda est une porte-parole exceptionnelle de ce 

segment de notre société qui est systématiquement négligé et 

dévalorisé. 
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Les travaux de recherche de Seamus Burnham se concentrent sur les 

appareils de CAA qui nécessitent une méthode de saisie basée sur 

l’oculométrie. Il étudie la relation entre la conception des icônes de 

CAA et les performances de l’oculométrie des jeunes enfants qui ne 

savent pas encore lire et écrire. En menant ses recherches, Seamus 

espère faire progresser cette technologie et améliorer l’intégration de 

cette population à la société. 

   

Les travaux de recherche de Jillian Henderson ont pour objectif de 

contribuer à l’élaboration de normes dans le cadre de la Loi 

canadienne sur l’accessibilité (LCA). Jillian travaille principalement 

avec des personnes qui utilisent des appareils de CAA. 

   

Stephanie Lackey est une ergothérapeute qui a travaillé dans divers 

environnements, ce qui lui a permis d’acquérir de l’expérience auprès 

d’une clientèle très diversifiée. Elle a notamment travaillé avec des 

personnes neurodiverses, atteintes de troubles du développement, et 

de troubles mentaux graves. Au cours de ses expériences 

professionnelles, elle a pu constater la valeur de la CAA dans la vie de 

nombreuses personnes qu’elle a accompagnées. Elle a donc ressenti 

le besoin d’être mieux préparée dans sa pratique pour encourager 

l’utilisation des systèmes de CAA. 

   

Les recherches de Sonja Bonar se concentrent sur les systèmes 

d’interface cerveau-machine liés aux habiletés motrices et aux 

dispositifs d’aide à la mobilité. Actuellement, elle se penche sur la 

conception de dispositifs d’imagerie motrice et la mise à pied d’une 

formation sur l’imagerie motrice pour les personnes atteintes de 

paralysie cérébrale. 

 

Diane McEachern est une chercheuse dont les travaux portent sur la 

CAA et ses implications pour l’inclusion dans la société des jeunes 

adultes, notamment en ce qui concerne l’utilisation de réseaux sociaux 

informels et leur importance dans la recherche fructueuse d’emploi. 

Elle a accumulé une expérience clinique de 20 ans en tant 

qu’orthophoniste, ayant travaillé auprès d’enfants d’âge préscolaire et 

scolaire ainsi que d’adultes ayant des besoins complexes en matière 

de communication. 
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REVUE DE LA LITTÉRATURE 
Les modèles et les cadres conceptuels s’inspirent de la théorie, de l’expérience 

professionnelle et personnelle, de la réflexion et des idées 23. Ces modèles sont 

particulièrement utiles pour les chercheurs et les praticiens, car ils leur permettent de 

comprendre les variables clés, les systèmes et les relations entre les composantes 23. Les 

cadres servent d’outils pour organiser les idées et classer les liens entre les différents 

concepts 24. Un modèle conceptuel d’évaluation peut aider à guider les praticiens de la CAA 

tout au long du processus de détermination des compétences, des besoins, ainsi que des 

soutiens et des obstacles environnementaux 25. Cela peut se traduire par un jumelage réussi 

entre la personne utilisatrice de la technologie de CAA, la technologie elle-même et les 

facteurs contextuels, ce qui peut améliorer la qualité de vie de la personne.  

 

Examen de la portée visant à comprendre les modèles d’évaluation de 

la CAA assistée 
L’examen de la portée a cerné trois principaux domaines de recherche pertinents pour les 

modèles d’évaluation de la CAA assistée. Tout d’abord, il est nécessaire de normaliser les 

définitions des attributs descriptifs utilisés dans l’évaluation des habiletés personnelles, des 

caractéristiques environnementales, de la technologie d’assistance potentielle et des facteurs 

contextuels. Les définitions et les composantes de ces attributs descriptifs doivent être 

établies au moyen de discussions avec divers professionnels de la CAA, des bénéficiaires de 

la CAA et leurs réseaux d’entraide. Le deuxième domaine de recherche future concerne 

l’élaboration d’un modèle ou de plusieurs modèles d’évaluation spécialement adaptés aux 

individus qui peuvent bénéficier de la CAA. Les modèles devraient s’appuyer sur les théories 

existantes, les données de recherche et les expériences des membres de la communauté de 

la CAA. Enfin, tout modèle d’évaluation futur devrait prévoir des résultats clairement définis et 

mesurables liés à la prestation de technologies d’assistance. Cela permettrait de suivre 

systématiquement les résultats pour l’ensemble des personnes ou des équipes d’évaluation 

et de comparer l’efficacité des différents modèles à des fins de recherche. Il est nécessaire 

de mener la recherche proposée pour élaborer et évaluer de manière systématique des 

modèles d’évaluation de la technologie d’assistance et de la CAA assistée. Cela contribuera 

à améliorer l’efficacité des services fournis et, plus important encore, la qualité de vie des 

personnes pouvant bénéficier de la CAA. 
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Revue systématique dans le but de comprendre les obstacles et les 

éléments favorables à la mise en place d’accommodements en milieu 

de travail 
L’emploi à l’âge adulte est une expérience enrichissante qui offre des avantages personnels 

et financiers pouvant contribuer à la qualité de vie 26-28. L’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) a constaté que le taux d’emploi moyen des personnes 

en situation de handicap est de 44 %, bien inférieur au taux d’emploi des adultes sans 

handicap 29. Le taux d’emploi des personnes ayant besoin d’une CAA est exceptionnellement 

bas et, selon les estimations, serait aussi faible que 14 % 30 (selon les références citées 

dans 9). Les personnes qui utilisent la CAA peuvent être confrontées à des défis liés à 

l’emploi en raison de plusieurs facteurs, notamment la nécessité de savoir communiquer 

efficacement pour réussir dans leur l’emploi, les réseaux d’emploi limités, les processus de 

recrutement s’appuyant sur des entrevues et les obstacles liés à l’utilisation de la CAA et à 

son accès en milieu de travail 31, 32 (les obstacles sont énumérés dans les tableaux 1 et 2). 

Les études de cas antérieures ont suggéré que les accommodements en milieu de travail, 

Tableau 1. Obstacles et éléments facilitateurs sur le plan personnel  

 Obstacles  Éléments facilitateurs 

 
 
 
 
Facteurs 
personnels 
 

 

Niveau de formation 
insuffisant 

Formation Formation adéquate pour le 
poste. 

Manque d’expérience 
de travail préalable. 

Expérience de 
travail 

Expérience antérieure de 
bénévolat ou de travail; 
participation et possibilités de 
réseautage. 

Faible conscience de 
soi; perception que la 
participation au marché 
du travail est 
impossible. 

 
Caractère 

Attitude positive, motivation, 
grande éthique du travail, prise 
d’initiatives, persistance. 

Incapacité d’acquérir 
des compétences 
professionnelles; faibles 
capacités en lecture et 
en écriture.  

 
Compétences 
et 
connaissances 

Défense de ses propres droits, 
communication de ses besoins 
à l’employeur, compétences 
en technologie, sensibilisation 
des collègues à la situation de 
handicap.  

Réticence à demander 
de l’aide contribuant au 
sentiment d’échec. 

Sur le plan 
psychosocial 

Acceptation des aides à la de 
communication et des 
accommodements offerts par 
l’employeur. 
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tels que la technologie d’assistance 33, la formation sur place 34 et la modification des tâches 
35, peuvent aider les adultes qui utilisent la CAA à participer au marché du travail (éléments 

facilitateurs dans les tableaux 1 et 2). Il est clair que les accommodements adaptés peuvent 

contribuer à surmonter les obstacles à l’emploi pour ces individus. Cependant, il existe peu 

de recherches approfondies sur les accommodements en milieu de travail spécifiquement 

liées au recours à la CAA. Il est donc nécessaire de mener des recherches plus poussées 

afin d’éclairer les processus d’adaptation. 

Tableau 2. Obstacles et éléments facilitateurs sur le plan environnemental 

  Obstacles  Éléments facilitateurs 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
Facteurs 
Environnementaux 

 

Problèmes 
techniques avec la 
CAA ou la 
technologie 
d’assistance; la CCA 
ne répond pas aux 
besoins. 

Produits et 
technologie 

Accès à la technologie 
d’assistance et à la CAA et 
utilisation de celles-ci; 
fonctionnalités favorisant l’emploi. 

Milieu de travail 
bruyant. 

Environnement 
bâti 

Environnement physique 
sécuritaire; télétravail. 

Interactions et 
établissement de 
relations avec les 
collègues et les 
réseaux sociaux. 

 
Soutien et 
relations 

Relations positives avec 
l’employeur, le/la superviseur(e) 
et les collègues; réseaux sociaux 
et professionnels. 

Comportements 
sociaux négatifs. 

 
Comportements 

Volonté des gestionnaires 
d’apprendre de l’employé(e) et de 
proposer des accommodements 
en conséquence. 

Services de 
transition inadaptés; 
faible disponibilité 
des renseignements 
et des services. 

 
Systèmes et 
politiques de 
services 

Politiques et pratiques favorisant 
les accommodements; le 
financement d’aides, de 
transports, de formateur(rice)s en 
milieu de travail et d’équipement. 

Temps requis pour la 
communication 
alternative; milieu où 
les activités se 
déroulent à un 
rythme rapide. 

Nature 
temporelle de 
l’accessibilité 

Octroi de temps sur le lieu de 
travail pour résoudre les 
problèmes, développer des 
accommodements et s’adapter au 
lieu de travail. 
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Discussion et implications 
Les résultats de cet examen révèlent qu’il existe des obstacles ainsi que des éléments 

facilitateurs liés aux accommodements en milieu de travail, à la fois à l’intérieur et à 

l’extérieur de l’environnement professionnel. Les obstacles cernés étaient principalement 

d’ordre environnemental et plus souvent liés aux comportements et à la technologie. Parmi 

les obstacles personnels, on trouve les difficultés liées à l’acquisition de prérequis 

professionnels, au niveau d’études demandé, aux compétences professionnelles et à la 

défense des droits individuels. La revue systématique sur les accommodements en milieu de 

travail et les handicaps physiques a également pris en compte plusieurs facteurs qui 

influencent ces accommodements, tels que l’aptitude à défendre ses droits, les 

connaissances et les comportements des employeurs, les politiques en place dans le milieu 

de travail, la sensibilisation des employés et la perception des coûts 36. Les facteurs 

personnels cernés dans cette étude semblent communs à la plupart des personnes, tandis 

que certains facteurs environnementaux sont propres aux individus qui ont besoin d’une 

CAA. Par exemple, la technologie de la CAA était reconnue comme un élément facilitateur, 

tandis que les problèmes technologiques comme le manque de fiabilité et l’inefficacité étaient 

perçus comme des obstacles. Il est important que les fabricants, les concepteurs et les 

consultants comprennent les problèmes technologiques auxquels les adultes ayant besoin de 

CAA sont confrontés, afin d’améliorer l’accessibilité et la fonctionnalité des technologies 

d’assistance. Une combinaison d’éléments favorables tels que les points forts personnels, 

l’accès à la technologie et les relations solidaires a permis une mise en place efficace des 

accommodements. Ces constatations suggèrent qu’il serait bénéfique de renforcer le soutien 

dans des domaines tels que la préparation à la carrière, la formation et la transition vers l’âge 

adulte.  

Il est complexe d’éliminer les obstacles et de favoriser les éléments qui facilitent la 

mise en place des accommodements en milieu de travail. Lors de l’élaboration de solutions, il 

est important de prendre en compte les interactions entre les facteurs personnels et 

environnementaux. Pour faire face aux influences d’ordre environnemental et personnel, il est 

nécessaire d’adopter une approche globale et interdisciplinaire, de la préparation à la carrière 

à l’emploi, ainsi que tout au long de la durée de l’emploi. Des recherches plus approfondies 

doivent être menées pour examiner la mise en place et l’efficacité des aménagements pour 

les personnes utilisatrices de la CAA.  
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ACCÈS AUX APPAREILS DE CAA   

Introduction 
Les études ont démontré que la technologie de la CAA peut produire de meilleurs résultats en 

matière d’emploi 37-39, favoriser l’autonomie, faciliter le développement de relations sociales 

et améliorer les possibilités de faire des études.19, 40. Cependant, il a été reconnu que le 

financement joue un rôle essentiel dans l’accès aux appareils fonctionnels de CAA 40, et que 

le choix d’appareil est souvent limité par les programmes offerts par des organismes 

caritatifs, par la province ou par des fournisseurs de services40. Les aidants familiaux et les 

spécialistes ont exprimé leurs préoccupations quant à la difficulté d’accéder à certains 

organismes et programmes, tels que le Programme d’appareils et accessoires fonctionnels 

du gouvernement de l’Ontario, ainsi qu’à la difficulté de faire une demande de financement, 41 

ce qui représente un obstacle à l’obtention et l’utilisation de la technologie de CAA. La Loi 

canadienne sur l’accessibilité (LCA)42 exige de repérer, d’éliminer et de prévenir les obstacles 

dans les milieux relevant de la compétence fédérale d’ici 2040. Bien que le Programme 

d’appareils et accessoires fonctionnels de l’Ontario ait fait l’objet d’une révision41, il est 

nécessaire d’évaluer l’accessibilité et la facilité d’utilisation des autres programmes 

subventionnés par l’État et par des organismes caritatifs ainsi que des programmes de 

services dans chaque province et territoire.  

Méthodes 
Nous avons passé en revue les organismes actuels au Canada qui permettent aux personnes 

d’accéder à la technologie de CAA. Alors que chaque province dispose d’au moins un 

programme dans le domaine, il n’en existe actuellement aucun dans les trois territoires 

(Figure 1). Nous avons également déterminé les types de financement disponibles pour les 

personnes qui en ont besoin. La figure 2 montre que l’aide financière directe est parfois 

disponible et que certains organismes proposent également des programmes de prêts. 

D’autres organismes aident uniquement les individus à remplir les demandes de financement. 

Nous avons évalué le site web de chaque organisme pour déterminer la facilité de trouver 

des renseignements et de présenter une demande de financement. Plusieurs évaluations de 

sites Web ont été réalisées pour déterminer quels étaient les services offerts par l’organisme, 

y compris le prêt ou l’évaluation de systèmes de CAA (par rapport à une technologie 

d’assistance plus générale), la lisibilité du site web, le coût d’accès aux services, les critères 
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d’admissibilité et la disponibilité des langues. Le tableau 3 montre les résultats de 

l’évaluation.  

 

 
Figure 1 : Répartition du nombre d’organismes susceptibles d’apporter du soutien 

concernant les systèmes de CAA aux membres de la collectivité.  
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Tableau 3: Niveau de lecture moyen des sites Web par l’intermédiaire desquels la CAA peut 

être obtenus 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 : Nombre de programmes permettant d’accéder au financement de systèmes de 

CAA.  
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Tableau 4 : Critères d’évaluation des sites Web pour accéder aux systèmes de CAA.  

 Critères Oui Non Incertain 

Au sujet du 

programme 

Est facile à trouver. 33 12 0 

Indique la procédure générale du processus de demande.  33 12 0 

Explique de manière détaillée le processus de demande. 8 37 0 

Indique les types généraux d’appareils de CAA disponibles.  20 25 0 

Indique précisément les appareils qui sont disponibles à 

l’achat/qui peuvent faire l’objet d’un prêt. 
4 39 2 

Mentionne que les appareils doivent être rendus lorsqu’ils 

ne sont plus utiles.  
24 2 19 

Services 

offert par le 

programme 

Indique clairement qu’ils fournissent des services pour la 

technologie CAA.  
29 16 0 

Indique un coût minimum/tarif de base. 11 12 22 

Offre gratuitement des appareils à l’essai. 17 8 20 

Exigences du 

programme 

pour 

déposer une 

demande 

Exige un revenu minimum. 5 22 18 

Exige une évaluation par l’entreprise.  16 16 13 

Exige une recommandation professionnelle.  30 8 7 

Exige que la recommandation professionnelle soit 

approuvée par l’entreprise.  
4 25 16 

Exige un ensemble de compétences minimales 

prédéterminées pour l’utilisation des appareils. 
1 10 34 

Exige que la personne s’inscrive au programme. 16 5 24 

Exige que la personne ait déposé une demande pour 

différents programmes. 
15 6 24 

Exige que l’appareil soit testé. 6 13 26 

Ne doit pas avoir déjà acheté d’appareil. 14 6 25 

Admissibilité  

Est facile à trouver. 25 20 0 

Est pour toutes les tranches âges.  13 18 14 

Est destiné aux jeunes seulement.  10 21 14 

Est destiné aux adultes seulement.  8 23 14 

Impose des exigences et des restrictions liées au handicap.  34 7 4 
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Calendrier  

Indique le temps approximatif nécessaire à l’obtention de 

l’appareil. 
11 34 0 

Prend en compte « l’urgence ». 7 16 22 

Langue 

S’adresse à la personne utilisatrice de la technologie de 

CAA. 
27 18 0 

S’adresse au clinicien/à l’aidant familial. 24 21 0 

 

Résultats  
Selon les informations disponibles sur leurs sites Web, 43 70 % des organismes exigent une 

recommandation, une évaluation ou une ordonnance d’un professionnel de la santé pour 

pouvoir faire une demande d’aide; cependant, ces rendez-vous peuvent coûter à une 

personne jusqu’à 190 dollars par heure, et ces frais ne sont pas pris en charge par les 

programmes d’aide 41. Il est important de souligner que ces évaluations ne garantissent en 

aucun cas l’obtention de l’aide demandée. Souvent, il faudra plusieurs rencontres avec 

différents intervenants avant de pouvoir obtenir une recommandation ou une ordonnance 41. 

Outre ces coûts, 11 programmes exigent des frais de gestion et que la personne prenne en 

charge 25 % de toutes les dépenses liées à l’achat des appareils. Le manque d’informations 

sur les délais d’évaluation ou d’obtention des appareils, ainsi que les longues listes d’attente 

peuvent également constituer un obstacle à l’accès à la technologie. Par exemple, la liste 

d’attente pour le programme CAYA peut aller jusqu’à 26 mois, ce qui signifie que les 

personnes « se retrouvent avec une technologie obsolète entre les mains au moment où elle 

leur parvient enfin » 41. On a aussi relevé des ambiguïtés concernant les critères d’admission. 

Par exemple, le Programme des services de santé non assurés (SSNA) exige que l’appareil 

ne soit pas utilisé « dans le seul but d’acquérir de nouvelles compétences de 

communication », tandis que le Programme ministériel des aides techniques à la 

communication (PMATCOM) exige que l’aide à la communication demandée soit 

« indispensable à la compensation de l’incapacité » pour pouvoir bénéficier d’un financement 

pour un appareil technologique fonctionnel. D’autres obstacles existent pour se procurer ou 

remplir les formulaires de demande. De nombreuses personnes sont dans l’incapacité 

d’accéder à la version 10 ou plus récente d’Adobe Reader ou ne disposent pas d’un espace 

de stockage ou d’une mémoire vive suffisants pour télécharger et traiter des fichiers d’une 

taille de 2 Mo. 
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Conclusion 
Même si des aides sont fournies, de nombreux obstacles empêchent une personne d’avoir 

accès à la technologie CAA au Canada. Le choix et la fourniture d’appareils de CAA sont 

limités par les programmes offerts par des organismes caritatifs, par l’État ou par des 

fournisseurs de services désignés40 et il est important que le processus d’accès à ces 

programmes soit rendu clair et exempt d’obstacles.   

  

Pour que l’accès au système

 CAA soit sans obstacles, 

le processus de demande pour 

les programmes disponible doit 

être claire et sans obstacles. 
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ÉQUITÉ EN MATIÈRE DE COMMUNICATION : 
FONCTION PUBLIQUE FÉDÉRALE  
Introduction 
La Loi sur l’équité en matière d’emploi (LEE)44 et la LCA 42,récemment adoptée, ont toutes 

deux pour objectif de détecter et d’éliminer les obstacles à l’emploi. Pour se conformer à la 

LCA, les employeurs devront adapter leurs pratiques en matière de recrutement, de maintien 

en poste et de promotion pour les Canadien(ne)s en situation de handicap avant le 

1er janvier 2040. 

Méthodes 
En réaction aux récents événements d’injustice sociale, le Bureau du Conseil privé du 

Canada a lancé un « Appel à l’action en faveur de la lutte contre le racisme, de l’équité et de 

l’inclusion dans la fonction publique » le 22 janvier 2021. Les lettres reçues en guise de 

réponse ont fait l’objet d’évaluations afin de mieux comprendre la mise en œuvre de 

stratégies dans le but d’accroître l’inclusion dans l’emploi au sein de la fonction publique.  

Résultats 
Quatre-vingt-dix administrateurs généraux ont répondu par lettre en détaillant les mesures 

prises par leur organisation jusqu’à présent 45. Selon les données du tableau « Répartition 

des employés de la fonction publique du Canada par groupe désigné dans chaque ministère 

ou organisme » 46, on a calculé que la représentation globale des personnes en situation de 

handicap (5,6 %) est inférieure à leur disponibilité au sein de la population active (DPA) qui 

s’élève à 9 % (Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 2022, section « Personnes en 

situation de handicap », paragraphe 20). Les entités de la fonction publique canadienne qui 

emploient des PSH dans une proportion de 5,6 % ou plus sont au nombre de trente-trois. Sur 

ce total, 29 d’entre elles ont répondu à l’appel à l’action et fourni des lettres détaillant leur 

mise en œuvre. Quatre entités n’ont pas fourni de réponse.  

En résumé, seulement 29 organisations employant des PSH à un niveau équivalent à 

la moyenne nationale (en nombre et en pourcentage), qui est inférieur à la représentation 

proportionnelle des PSH dans la population, ont répondu. Il est important de souligner que 

ces lettres sont des clichés instantanés pris à un moment précis et ne constituent donc pas 

des rapports détaillés sur les initiatives entreprises en matière d’accessibilité et d’inclusion. 

Cependant, il faut également souligner que les employeurs du secteur privé et de nombreux 
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employeurs du secteur public sont légalement tenus de fournir des accommodements 

raisonnables aux employé(e)s en situation de handicap depuis 26 ans, à moins que cela ne 

représente « une contrainte excessive ». 

Une première analyse de ces 29 lettres démontre plusieurs mesures pertinentes mises 

en œuvre en faveur des employé(e)s en situation de handicap. Celles-ci comprennent la 

nomination de champion(ne)s de l’accessibilité, la création de comités consultatifs et de 

réseaux d’employé(e)s en situation de handicap, l’élaboration de plans d’action pour 

l’accessibilité, l’examen des politiques, des programmes et des initiatives à l’aide de l’Analyse 

comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) afin de détecter le racisme systémique et les 

obstacles à l’accessibilité et à l’inclusion des personnes en situation de handicap. D’autres 

mesures incluent la mise à l’essai du Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du 

gouvernement du Canada, l’engagement à installer des toilettes universellement accessibles 

lors des rénovations de leurs lieux de travail ainsi qu’une exemption médicale permettant aux 

employé(e)s pour lesquel(le)s l’apprentissage d’une autre langue serait problématique de ne 

pas participer au programme de formation sur les langues officielles. 

Selon les mesures présentées dans les lettres, il y avait une certaine confusion dans la 

distinction entre le paragraphe 5.c de la LCA 42 qui concerne « les technologies de 

l’information et des communications » et le paragraphe 5.c(1) qui concerne « les 

communications, autres que les technologies de l’information et des communications ». Par 

exemple, l’accessibilité des sites Web est répertoriée 

comme une mesure relevant du paragraphe 5.c(1) 

plutôt que du paragraphe 5.c. Selon la représentation 

visuelle de la LCA 47, le terme « communications », 

faisant vraisemblablement référence au 

paragraphe 5c(1), désigne « des services et des 

lieux de travail sans obstacle pour les personnes 

vivant avec des troubles de communication. » Cela 

suggère qu’il est nécessaire de clarifier les 

informations disponibles publiquement ainsi que les 

instructions fournies aux organisations tenues de 

déposer des rapports sur l’accessibilité 

conformément à l’ACA.  

De plus, l’inclusion des employé(e)s en 

situation de handicap varie grandement selon les lettres. Certaines organisations n’ont 

Tableau 5 : Prévalence de 

handicaps chez des adultes au 

Canada, 2006 1. 

Type de  
handicap 

Adultes âgés 
de 15  

ans ou plus 
(%) 

Douleur 11,7 
Mobilité 11,5 
Agilité 11,1 
Audition 5,0 
Vue 3,2 
Apprentissage 2,5 
Psychologique 2,3 
Mémoire 2,0 
Parole 1,9 
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mentionné aucune mesure ou initiative liée à ce groupe en quête d’équité ou à l’accessibilité. 

Malgré l’entrée en vigueur de la LEE depuis 1995, 44certaines initiatives étaient décevantes, 

comme l’engagement à installer des toilettes universellement accessibles lors des 

rénovations des lieux de travail ou la formulation de conseils pour aider les membres du 

personnel à créer des documents accessibles. Un nombre beaucoup plus important de 

mesures étaient toutefois encourageantes. Celles-ci comprenaient la nomination de 

champion(ne)s de l’accessibilité, la création de comités consultatifs et de réseaux 

d’employé(es) en situation de handicap, l’élaboration de plans d’action pour l’accessibilité, 

l’examen des politiques, des programmes et des initiatives à l’aide de l’ACS Plus afin de 

détecter le racisme systémique et les obstacles à l’accessibilité et à l’inclusion des personnes 

en situation de handicap, la mobilisation de ressources externes par les petites organisations, 

et la mise à l’essai du Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du gouvernement du 

Canada. L’exemption médicale permettant aux employés pour qui l’apprentissage d’une autre 

langue serait problématique de ne pas participer au programme de formation sur les langues 

officielles profitera aux employé(e)s ayant des troubles de la communication, particulièrement 

ceux utilisant la CAA. 

Portée 
Il est important de souligner que près d’un demi-million d’adultes canadien(ne)s vivent avec 

des troubles de la parole. L’élaboration d’une stratégie visant à promouvoir l’équité en 

employant ces personnes permettrait d’exploiter un bassin sous-utilisé de main-d’œuvre. 

L’augmentation du taux d’emploi de ce segment de la population de personnes en situation 

de handicap pourrait procurer des emplois à des milliers de Canadien(ne)s ayant des 

troubles de la communication, améliorer leur autonomie financière, leur permettre de 

contribuer utilement à la société et, par conséquent, améliorer leur qualité de vie en général. 

  
1,9 % de la population 

canadienne souffre d'un 
trouble de la parole! 
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CONSULTATION DES PARTICIPANT(E)S  
L’étude de Delphes, étayée par le CREDES (Conducting and Reporting Delphi Studies), est 

une méthode qui vise à obtenir un consensus en utilisant des rétroactions anonymes, 

contrôlées et itératives 48. Elle consiste à demander l’opinion de spécialistes de façon non 

conflictuelle, puis à transmettre ces opinions à des panélistes pour obtenir des rétroactions 

supplémentaires. Les deux premiers volets d’une l’étude de Delphes ont été réalisés pour 

recueillir les réponses de spécialistes à travers le Canada et dégager un consensus afin de 

formuler des recommandations sur la CAA pour les personnes ayant des troubles de la 

parole, de la communication et de la motricité qui sont à la recherche d’un emploi au Canada. 

Le premier volet comprenait des interactions au sein de groupes de discussion (voir la 

répartition des participant(e)s dans la figure 3), tandis que le second volet a pris la forme d’un 

sondage. Cette méthode est recommandée pour accéder à un groupe de spécialistes 

dispersés d’un point de vue géographique. Dans ce cas, parmi les spécialistes invités à 

participer, on trouvait des utilisateur(trice)s de technologies de CAA comme principal moyen 

de communication, des aidants familiaux soutenant l’intégration de la CAA, des praticiens de 

la CAA, tels que des ergothérapeutes, des orthophonistes et des éducateurs, ainsi que des 

techniciens et des fabricants qui apportent leur expertise sur la conception des systèmes de 

CAA. Toute personne ayant une interaction avec la technologie de CAA, sous une forme ou 

une autre était invitée à participer.  

 

 

  

 
Figure 3 : Nombre total de participant(e)s aux groupes de discussion et aux entrevues.  
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GROUPES DE DISCUSSION 
Il est essentiel d’instaurer des liens et de favoriser la coopération entre les membres de la 

communauté pour veiller à l’élaboration efficace des recommandations. La conception 

conjointe est un « terme générique qui couvre à la fois la conception communautaire et la 

conception participative. Dans ce contexte, [la conception conjointe désigne] l’effort de 

rassembler les perspectives, les contributions et les compétences de personnes ayant 

différents points de vue pour résoudre un problème particulier. » Dans notre étude, nous 

avons utilisé cette approche de conception conjointe pour élaborer des recommandations afin 

de garantir la coopération des client(e)s et des familles, et des personnes impliquées dans la 

conception et la pratique de la CAA au Canada. Des personnes en situation de handicap, des 

clinicien(ne)s spécialistes de la CAA, ainsi que des membres d’organismes tels que l’ISAAC 

et le RCA ont participé en qualité d’expert-conseil et joué un rôle actif dans les décisions qui 

ont orienté le projet.   

Nous avons collaboré avec des spécialistes, soit les utilisateur(trice)s de la 

technologie de la CAA, les ergothérapeutes et les aidants familiaux, afin d’obtenir des 

informations sur la conception et l’utilisation efficace des systèmes de CAA au Canada. 

Malgré l’existence de technologies offrant un accès modifié ou parallèle, beaucoup d’entre 

elles sont abandonnées après quelques semaines. 18. Nous avons souhaité déterminer « ce 

qui a fonctionné » et « comment ». Pour cela, nous avons recruté des participant(e)s 

rencontrant différents problèmes d’accès physique afin qu’ils puissent apporter leur 

contribution. Nous avons organisé huit groupes de discussions pour aider à repérer les 

composants matériels et les stratégies d’utilisation efficaces. L’un de ces groupes de 

discussion s’est déroulé en français, mais leurs propos ont ensuite été traduits en anglais 

pour les besoins de l’analyse1. Nos deux organismes partenaires, l’ISAAC et le RCA, nous 

ont aidés à recruter les participant(e)s des groupes de discussion. Parmi les membres de 

l’ISAAC, on retrouve des chercheur(euse)s, des thérapeutes, des éducateur(trice)s, des 

individus utilisant la CAA, des parents et des ingénieur(e)s. 

Nous avons utilisé l’échantillonnage par choix raisonné pour identifier, présélectionner 

et ensuite choisir les participant(e)s. Lors de la sélection des participant(e)s, nous avons 

cherché à mettre en valeur la diversité des familles et des expériences afin de mieux 

comprendre les besoins des différents groupes de population.  

 
1 Les citations fournies par les groupes de discussion sont présentées en anglais (ou traduites en français à 
partir de la version anglaise) afin de respecter la confidentialité des participant(e)s francophones, qui étaient au 
nombre de trois seulement.  
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Dans le cadre de l’examen de la portée et de la revue systématique, les participant(e)s 

ont été invité(e)s à examiner différentes tâches dans le cadre de scénarios à réponse libre, et 

ce, en fonction des besoins cernés précédemment. Les principaux domaines clés liés aux 

exigences de conception et d’utilisation efficace de la technologie de CAA ont été déterminés 

à l’aide des questions d’orientation suivantes.  

Confidentialité et consentement 
Avant leur participation, tous les participant(e)s ont reçu une lettre d’information et de 

consentement. Les personnes ont participé au moyen de Zoom et les données ont été 

consignées après que leur consentement ait été établi verbalement. Pour protéger leur 

identité, les participant(e)s ont été encouragé(e)s à utiliser un pseudonyme lors des 

AVANT LE GROUPE DE DISCUSSION : Comment décririez-vous votre rôle et votre relation avec les 
systèmes de CAA? Avec quels systèmes avez-vous de l’expérience?  
Personne 
interagissant avec 
la CAA 

Évaluateur(trice) qui 
fournit des suggestions 
à un(e) client(e) 
cherchant à se servir du 
système de CAA 

Personne concevant, 
fabriquant ou 
vendant des systèmes 
de CAA (y compris des 
logiciels) 

Motivation Pourquoi voulez-vous 
utiliser des systèmes de 

CAA? Quel type de 
systèmes de CAA utilisez-
vous ou souhaitez-vous 
utiliser? Pourquoi avez-
vous choisi ces systèmes 

en particulier? 

Pourquoi recommandez-vous 
les systèmes de CAA? 

Pourquoi fournissez-vous 
des systèmes de CAA? 

Qu’est-ce qui vous motive à 
fabriquer/vendre des 

produits de CAA? 

Obstacles Quels sont les obstacles à 
l’utilisation des systèmes 

de CAA?   

Quels sont les obstacles à la 
recommandation des 

systèmes de CAA? 

Quels sont les obstacles à la 
fabrication ou à la vente de 

produits de CAA? 

Facteurs 
facilitants 

Que faites-vous ou 
comment vous donnez-

vous les moyens de 
surmonter les obstacles? 

Quel type d’aide 
souhaiteriez-vous 

recevoir? 

Quelles sont les méthodes qui 
vous permettent d’évaluer 

efficacement les différentes 
options de CAA avec un(e) 

client(e) (correspondance des 
fonctionnalités, Goal 

Attainment Scaling [échelle 
de réalisation des 

objectifs])?   

Qu’est-ce qui vous permet 
de concevoir, de fabriquer 
ou de mettre en œuvre des 
systèmes de CAA efficaces? 

Résultats Comment mesurez-vous 
la réussite de votre 
système de CAA? 

Comment mesurez-vous la 
réussite de votre service en ce 

qui concerne la satisfaction 
des besoins du(de la) 

client(e)? 

Comment évaluez-vous la 
réussite d’un système de 

CAA? 
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entretiens. Ce pseudonyme a été utilisé pendant les entrevues, ainsi que dans la transcription 

et l’enregistrement audio et vidéo.  

Participant(e)s 
Fournisseurs de services : Les fournisseurs de services canadiens ont été sollicités pour 

obtenir leur point de vue sur les pratiques actuelles en matière de services de CAA, y compris 

les points forts et les difficultés. L’objectif de cette étude était d’étudier les perspectives des 

fournisseurs de services sur la prestation et l’utilisation des systèmes de CAA, ainsi que de 

cerner les principaux facteurs liés à l’accès et à l’utilisation de ces mêmes systèmes. Les 

fournisseurs de services qui ont participé à cette étude travaillent au Canada avec des 

personnes utilisant des systèmes de CAA, quels que soient leurs antécédents professionnels, 

et jouent un rôle dans la recommandation et la prestation de systèmes de CAA ou dans le 

soutien quotidien des utilisateur(trice)s.  

Jeunes adultes et aidants familiaux : Nous avons cherché à comprendre les expériences 

des jeunes adultes et des aidants familiaux dans les domaines fondamentaux de la 

conception et de l’utilisation des systèmes de CAA. Six des huit jeunes adultes se servaient 

de technologies courantes. Quatre d’entre eux faisaient usage d’une combinaison de saisie 

orthographique et de dactylographie standard (iPad, ordinateur). Une personne utilisait 

l’oculométrie et l’autre des commutateurs. Deux autres personnes employaient des dispositifs 

de synthèse de la parole. Les fabricants et les technicien(ne)s spécialisés dans la CAA jouent 

un rôle clé dans la communauté de la CAA, car ils développent des systèmes de CAA et 

fournissent un soutien et des formations aux utilisateur(trice)s de la CAA. Le nombre 

d’ingénieur(e)s, de technicien(ne)s et de fabricants spécialisés dans la réadaptation 

travaillant dans le domaine de la CAA est limité. On estime qu’il y a environ 20 techniciens 

dans les cliniques de CAA de l’Ontario (la province la plus peuplée) et deux techniciens de 

CAA employés par le parc centralisé d’appareils de CAA. Certaines provinces canadiennes 

n’ont qu’un seul technologue d’assistance pour toute la province. Ce groupe de discussion 

comprenait le fabricant d’une application de CAA et trois techniciens spécialisés dans les 

appareils de CAA provenant de différentes provinces du Canada. 

Fabricants et techniciens : Les fabricants et les technicien(ne)s spécialisés dans la CAA 

jouent un rôle clé dans la communauté de la CAA, car ils développent des systèmes de CAA 

et fournissent un soutien et des formations aux utilisateur(trice)s de la CAA. Le nombre 

d’ingénieur(e)s, de technicien(ne)s et de fabricants spécialisés dans la réadaptation 

travaillant dans le domaine de la CAA est limité. On estime qu’il y a environ 20 techniciens 
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dans les cliniques de CAA de l’Ontario (la province la plus peuplée) et deux techniciens de 

CAA employés par le parc centralisé d’appareils de CAA. Certaines provinces canadiennes 

n’ont qu’un seul technologue d’assistance pour toute la province. Ce groupe de discussion 

comprenait le fabricant d’une application de CAA et trois techniciens spécialisés dans les 

appareils de CAA provenant de différentes provinces du Canada. 
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LE PAYSAGE CANADIEN DES SYSTÈMES DE 
CAA 

Les données des groupes de discussion ont été retranscrites intégralement. L’analyse 

des données a été réalisée à l’aide de l’analyse thématique réflexive de Braun et Clarke49. 

Étant donné l’importance de la subjectivité du(de la) chercheur(euse) dans le cadre de 

l’analyse thématique réflexive, chaque auteur(trice), avant de procéder à la collecte des 

données, a élaboré une déclaration de réflexivité décrivant sa relation avec le thème étudié 

en fonction de ses antécédents personnels et professionnels, de son expérience, et de son 

point de vue 50. Des réunions d’équipe ont été organisées pendant la collecte et l’analyse des 

données afin de prendre en compte les différents points de vue des membres de l’équipe et 

d’ainsi enrichir les discussions et garantir la validité des résultats. Au moins deux personnes 

ont participé à la codification de chaque transcription, et le groupe a analysé ensemble les 

données en respectant le processus d’analyse thématique réflexive décrit par Braun et Clarke 
49, 50 pour générer des thèmes. Les chercheurs ont suivi les principales étapes de l’analyse 

thématique réflexive, notamment la familiarisation avec les données, la codification 

systématique des transcriptions, la génération de thèmes à partir des codes, le 

développement des thèmes et la définition des thèmes finaux 49. Les participant(e)s ont 

reconnu que la conception efficace de la communication assistée est un processus complexe 

et personnalisé. Cela implique de prendre en compte divers facteurs, tels que les facteurs 

personnels et environnementaux, la conception et l’entretien de la technologie, l’accès à des 

compétences professionnelles appropriées et à du soutien, ainsi que l’accès à un 

financement à l’échelle du système. L’analyse des données a permis de dégager onze 

thèmes principaux qui reflètent les perspectives des Canadiens en ce qui concerne l’accès et 

l’utilisation des systèmes de CAA : objectifs, comportements sociaux, facteurs personnels, 

soutiens formels et informels, facteurs liés aux systèmes de CAA, aspects influençant les 

interactions avec la technologie, prestation de services, systèmes et services de CAA, 

environnement (physique, scolaire, social), aspects financiers, et enjeux relatifs aux droits de 

la personne. Ces points sont traités plus en détail ci-après.  
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Thèmes identifiés 

 
 

 

PCS est une marque commerciale de Tobii Dynavox LLC. Tous les droits sont réservés. 
Utilisé avec autorisation.  
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Objectifs  
Les participant(e)s ayant recours à la communication 

assistée ont souligné que la possibilité de poursuivre leurs 

propres objectifs de vie leur procurait un réel sentiment 

d’épanouissement. Ces personnes exprimaient le désir de 

nouer des relations solides avec leurs amis et partenaires. 

Une meilleure capacité de communiquer efficacement 

pouvait les rendre plus autonomes et leur permettre d’agir 

selon leurs valeurs ou leurs intérêts personnels. Les jeunes adultes ont partagé leurs 

aspirations et leurs projets de vie, tels que poursuivre des études, devenir écrivain(e) ou 

s’impliquer activement dans la défense des droits, tant au niveau local que national. Les 

participant(e)s étaient d’avis qu’une personne faisant usage de la communication assistée 

devrait être en mesure d’établir une communication efficace allant au-delà de la satisfaction 

des besoins fondamentaux, tels que les demandes alimentaires. Parmi les facteurs les plus 

essentiels, c’est la sécurité qui a été considérée comme prioritaire. Un(e) des participant(e)s 

a fait part de son expérience et souligné l’importance de pouvoir parler des abus sexuels en 

tant que personne faisant partie d’une population dans l’impossibilité de s’exprimer 

verbalement. Cette personne a déclaré : « La triste réalité, c’est que de nombreuses 

personnes qui ne peuvent pas s’exprimer verbalement sont victimes d’abus sexuels. Pouvoir 

parler à la police et demander de l’aide pour guérir a été très important pour moi. » La 

capacité d’exprimer ses émotions permet à l’individu de développer de l’empathie et de 

partager des expériences enrichissantes. Tous et toutes ont souligné que l’accès à la 

technologie CAA revêtait une grande importance pour leur appartenance sociale.  

Selon les fournisseurs de services, les objectifs jouent un rôle essentiel dans 

l’évaluation et les recommandations. Comme l’a expliqué un(e) professionnel(e) de 

l’orthophonie qui a participé à l’étude, « lorsque nous évaluons un(e) client(e), nous fixons 

des objectifs pour chaque essai que nous réalisons, et ces objectifs sont suivis et rapportés 

par la famille et l’école. » Un(e) des ergothérapeutes a expliqué que les objectifs de la 

personne ayant recours à la CAA influencent les recommandations; en effet, l’équipe 

d’ergothérapie tiendra compte des objectifs fonctionnels et des « objectifs d’accès à 

l’appareil...et des environnements dans lesquels [le(la) client(e)] souhaite réaliser ces 

objectifs. » De plus, pour de nombreux fournisseurs de services, l’atteinte des objectifs 

personnalisés est considérée comme une mesure de succès des services de CAA.  
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Comportements sociaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les participant(e)s au groupe de discussion ont révélé que les comportements sociaux et les 

idées fausses à l’égard de ceux qui parlent différemment (ou dont l’apparence est différente) 

constituent encore aujourd’hui l’un des principaux obstacles systémiques à une utilisation 

réussie des technologies de CAA. En effet, l’utilisation généralisée de technologies courantes 

n’a pas favorisé une compréhension ou une acceptation des appareils de CAA. Les jeunes 

adultes ont expliqué que le grand public ne considérait pas comme normales les autres 

méthodes d’accès aux ordinateurs, comme l’oculométrie ou les commutateurs activés par 

inclinaison de la tête. Les aidants familiaux ont confirmé qu’il existait une pression croissante 

pour passer des systèmes de CAA spécialisés à des choix technologiques plus courants, 

dans la mesure du possible, afin de réduire la stigmatisation liée à la différence. Un aidant 

familial a exprimé son point de vue en disant à propos de la personne dont il s’occupe : 

« Lorsqu’il utilisait un tableau avec des lettres, il y avait toujours de la stigmatisation. Mais 

quand il est passé à l'iPad, soudainement, toute la stigmatisation, tout ce mystère avait 

disparu. Les gens ont pu croire en lui immédiatement, et ce n’est pas juste. » Une autre 

personne a fait remarquer : « Nous devons nous adapter à quelque chose qui n’intimide pas 

les autres parce que lorsqu’ils regardent son système MinSpeak, ils disent simplement : “oh, 

je ne comprends pas.” » 

Les personnes ayant recours à la communication assistée ont fait remarquer qu’elles 

préféreraient opter pour des technologies courantes afin d’augmenter leurs chances 

d’intégration dans la société, même si ces méthodes leur demandaient plus d’efforts et 

étaient moins efficaces que leurs appareils de CAA spécialisés. Un aidant familial a partagé 

son expérience à propos de la personne dont il s’occupe : « Son appareil est formidable, car il 

lui permet de mieux s’intégrer à la société. La communication mène à l’appartenance. 
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Les utilisateur(trice)s d’appareils de CAA se sentent marginalisé(e)s en raison de leur 

apparence et de leur mode de communication différents. Ils ont expliqué que les autres les 

considéraient souvent comme stupides ou n’ayant rien à dire. Parfois, une société méfiante et 

mal informée remet en doute les messages préprogrammés et la voix électronique, les 

considérant comme « non authentiques. » Les personnes se servant de systèmes de CAA 

sont soumises à des normes différentes, et doivent être parfaites ou meilleures que les autres 

pour être respectées. Ces personnes ainsi que leurs aidants familiaux reconnaissent un autre 

objectif : la volonté de contribuer à la société. Cela va au-delà de l’activité professionnelle 

personnelle ou de l’appartenance sociale. Elles plaident pour un avenir où les individus 

faisant usage de la CAA pour communiquer seront valorisés sans avoir constamment à faire 

leurs preuves, 

Les personnes utilisant la CAA ont mis l’accent sur le fait qu’elles se sentaient comme 

un fardeau pour les autres, ce qui les épuise émotionnellement. Nous avons également 

constaté que les participant(e)s aux groupes de discussions souhaitent vivement que la 

société en général « ait davantage de patience », qu’elle ralentisse et accepte d’autres 

formes de communication, et qu’elle permette aux personnes communiquant au moyen de la 

CAA de participer aux conversations, en leur montrant que leur contribution est précieuse. 

L’un(e) ergothérapeute a déclaré « Je constate souvent que certains de mes client(e)s se 

heurtent au fait qu’on ne leur donne pas assez de temps pour composer leur message. Ils 

sont en train de le composer et le partenaire de communication peut ne pas se rendre compte 

qu’il doit lui accorder plus de temps. » Un autre fournisseur de services du groupe a constaté 

un changement positif dans les attitudes envers la CAA grâce à une plus grande exposition à 

cette technologie. En effet, il explique que « Maintenant que nous nous déplaçons [en dehors 

des centres-villes], de plus en plus d’appareils sont utilisés dans les collectivités [plus petites] 

et les gens reconnaissent leur utilité. En fait, je suis étonné de la rapidité avec laquelle les 

mentalités ont évolué en ce qui concerne les perceptions de la population sur l’utilisation de 

la CAA pour la communication ».  

« Je constate souvent que certains de mes client(e)s se 
heurtent au fait qu’on ne leur donne pas assez de temps pour 
composer leur message. Ils sont en train de le composer et le 
partenaire de communication peut ne pas se rendre compte 

qu’il doit lui accorder plus de temps. » 
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Facteurs personnels  
Plusieurs facteurs personnels influencent l’efficacité de 

la communication au moyen de la CAA, dont le 

traitement sensoriel, la fatigue, l’état de santé général 

et les capacités en lecture et en écriture. Les 

utilisateur(trice)s de la CAA peuvent éprouver des difficultés liées à la régulation sensorielle, 

et la capacité de régulation a un impact sur leur utilisation du système de CAA. Lors des 

interactions, la fatigue peut également nuire à l’efficacité de la communication, étant donné 

que de nombreux systèmes exigent un effort physique et mental, ce qui peut entraîner une 

fatigue accrue lors d’une utilisation prolongée. Lorsqu’une personne est malade, cela nuit à 

sa capacité à communiquer et à exprimer ses émotions, ce qui entrave les interactions avec 

ses amis et sa famille. Par ailleurs, la capacité en lecture et en écriture joue un rôle crucial 

dans les interactions, à la fois en termes d’accès à l’éducation, mais aussi de capacité à 

interagir avec les technologies courantes, ce qui peut favoriser une plus grande participation.  

En lien avec les objectifs, mettre l’accent sur les éléments les plus importants pour la 

personne utilisatrice et ses aidants familiaux aura une influence sur l’acceptation du système 

de CAA. Les facteurs qui peuvent avoir un impact sur l’acceptation des systèmes de CAA par 

la personne utilisatrice sont les suivants : 1) la ou les langues utilisées 2) la capacité du 

système à faciliter l’atteinte des objectifs, tant à court terme qu’à long terme, 3) le mode 

d’accès au système, 4) l’âge de l’individu ainsi que l’étape actuelle de sa vie, 5) ses capacités 

cognitives, 6) ses capacités visuelles et auditives et 7) son niveau d’autonomie. La situation 

personnelle de chaque utilisateur(trice) du système de CAA a une incidence sur la 

prévalence des différents sous-facteurs dans sa manière de réagir au système de CAA. Cela 

fait ressortir toute l’importance des modèles d’évaluation personnalisés.   

Les fournisseurs de services ont également évoqué les préférences de la personne 

comme un facteur prépondérant dans la prise de décision quant aux recommandations qui 

seront faites concernant le système de CAA. L’un(e) des orthophonistes participant(e)s a 

déclaré « parfois, c’est l’enfant qui décide... Je vais lui donner un appareil à tester qui contient 

plusieurs applications et l’enfant décidera qu’il préfère une application plutôt qu’une autre. » 

Un(e) autre a expliqué, « Je sais que pour certains enfants, l’apparence est une fonctionnalité 

très importante. » Les capacités de lecture et d’écriture et le vocabulaire du(de la) client(e) 

sont également pris en compte et une personne participante a expliqué qu’elle « teste un 

certain nombre d’appareils et de vocabulaires différents » pour déterminer ce qui répond le 

mieux aux besoins personnalisés du(de la) client(e). 
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Soutiens formels et informels 
La connaissance constitue un facteur clé de l’accès à la CAA et 

de son utilisation, et il est crucial de diffuser cette connaissance 

aux fournisseurs de services et aux autres intervenant(e)s. Les 

fournisseurs de CAA peuvent améliorer leurs connaissances 

grâce à la formation continue, à des séances de formation et au 

soutien d’autres personnes de leur réseau. Ces mêmes 

fournisseurs pourraient également bénéficier du soutien de leur 

employeur, qui pourrait leur accorder du temps ou des 

possibilités de perfectionnement professionnel. En outre, ces 

fournisseurs de service sont bien placés pour faire valoir leur 

savoir-faire auprès d’autres intervenant(e)s afin de favoriser une meilleure compréhension 

générale de la CAA. 

Nos participant(e)s ont souligné l’importance du soutien constant de l’aidant familial 

principal pour la réussite de la communication assistée. Être en mesure d’élargir ce soutien à 

un réseau professionnel de coopération permettrait aux personnes utilisatrices d’optimiser 

leur maîtrise de la communication. Cela requiert un environnement de travail d’équipe créatif, 

ouvert d’esprit et basé sur le respect mutuel. Équilibrer les compétences des membres de la 

famille et des professionnel(le)s demande du temps et des efforts, mais c’est essentiel pour 

cerner le système de CAA optimal et promouvoir et maintenir l’efficacité de son utilisation au 

fil du temps. 

Il a été constaté que le fait d’être soutenu par une communauté de soutien favorisant 

les interactions sociales avec les pairs était crucial pour maintenir la motivation et l’utilisation 

continue des systèmes de CAA au fil du temps. Selon les participant(e)s, la communication 

assistée demande beaucoup plus d’efforts que le langage naturel. Des discussions ont 

d’ailleurs abordé le manque de formation et de soutien pour les partenaires de 

communication compétents. L’absence de partenaires de communication compétents a 

également été constatée dans différents contextes tels que les hôpitaux, les établissements 

de santé, les écoles et les programmes de formation professionnelle de jour. Les 

participant(e)s ont souligné les lacunes systémiques en matière de compréhension des 

besoins de formation et de soutien continu nécessaires pour les personnes utilisatrices de la 

CAA. Les participant(e)s ont également noté que l’autonomie, acquise grâce au soutien des 

communautés et des aidants familiaux, était un indicateur clé de la réussite des personnes 

utilisatrices de la CAA.  
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En outre, le plus haut degré de réalisation sociale, d’appartenance et d’inclusion est 

atteint lorsque les personnes utilisatrices de la CAA parviennent à développer un réseau de 

soutien informel qui leur permet de se sentir écoutées et valorisées par leurs pairs. Elles font 

une distinction entre les relations avec leurs pairs, qu’elles considèrent comme essentielles et 

totalement différentes, et celles entretenues avec le personnel de soutien et la famille.  

Pour les aidants familiaux, la capacité d’entendre la « véritable voix » d’une personne 

est un indicateur essentiel de réussite lors de l’évaluation de l’efficacité de l’utilisation et de la 

conception d’un système de CAA :   

« Lorsqu’il y a un certain niveau de confiance que vous entendez la véritable voix de la 

personne, c’est le meilleur indicateur de réussite. » Selon eux, ils rejetteraient les systèmes 

dont le vocabulaire et la portée sont limités sur des sujets comme les émotions et les 

sentiments. Ils ont réfléchi au fait d’essayer de « suivre » le développement de l’enfant en 

enrichissant le vocabulaire de symboles et des thèmes au fur et à mesure que l’enfant grandit 

et exprime ses intérêts. Souvent, le potentiel de « possibilités illimitées » était le moteur qui 

les incitaient poursuivre leur quête d’un meilleur système de communication. 

Tous les aidants familiaux ont souligné l’importance d’un système de communication 

qui assure la sécurité de la personne. Encourager l’autonomie d’une personne utilisant la 

communication assistée permet d’alléger le fardeau qui pèserait sur elle en l’absence de 

soutien. Pour la majorité de la société, ces liens permettant l’accès à la vie, à l’amitié, à 

l’autonomie, à la sécurité, au choix et à un but sont considérés comme allant de soi. Nos 

participant(e)s ont communiqué comment ils et elles ont milité en faveur de ces mêmes 

principes essentiels. 

Un fournisseur de services (orthophoniste) a souligné que le soutien informel joue un 

rôle crucial pour promouvoir l’usage de la CAA. Il a également expliqué, lors de l’évaluation et 

de l’essai, comment il est important de prendre en compte les capacités des partenaires de 

communication. « Nous les évaluons également en tant que partenaires de communication, 

et pas seulement l’enfant [qui utilise la CAA]. L’idée est de voir si l’équipe est capable de 

s’occuper de toutes les tâches et responsabilités liées à l’apprentissage de l’utilisation de 

l’appareil par l’enfant. Comme l’a mentionné un(e) des orthophonistes, « vous ne voulez 

jamais mettre [la famille] dans l’impossibilité de mettre en place [la CAA] à domicile. ». 
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Facteurs liés aux systèmes de CAA 
Les problèmes technologiques des 

systèmes de CAA sont fréquents. Les 

participant(e)s ont indiqué 

qu’ils(qu’elles) pouvaient être amenés 

à abandonner la technologie en cas 

de bris ou de problème de 

maintenance si la personne utilisatrice 

ou son réseau d’entraide n’étaient pas 

en mesure de gérer les problèmes de 

conception de la technologie ou les 

besoins de l’utilisateur. Même de 

petits dysfonctionnements peuvent mettre certaines personnes dans l’impossibilité de 

communiquer jusqu’à ce que le problème soit résolu. Un(e) professionnel(le) de 

l’orthophonie, en tant que fournisseur de services, a souligné que les dysfonctionnements 

peuvent avoir un impact sur l’utilisation des systèmes de CAA; il/elle a rappelé une 

expérience où un(e) client(e) a cessé d’utiliser son système de CAA en raison d’un manque 

d’assistance technique. Il/elle a ajouté : « Il est agréable d’avoir le soutien des entreprises, 

mais lorsque ce n’est pas le cas, cela peut être extrêmement frustrant. » 

Selon les personnes utilisatrices de systèmes de CAA, il est essentiel d’avoir un 

soutien professionnel initial et continu qui soit compétent, expérimenté et créatif. Elles 

estiment qu’il ne devrait pas y avoir une solution unique de conception pour les systèmes de 

CAA. Les aidants familiaux ont noté qu’on attend souvent d’eux qu’ils prennent des décisions 

alors qu’ils ont peu ou pas de connaissances sur les différentes options disponibles. L’un 

d’entre eux s’est plaint du manque d’adaptabilité des nouveaux systèmes de CAA en disant : 

« Ma fille utilise deux interrupteurs, elle tremble et bouge beaucoup. Mais parce que le 

balayage est très à la mode en ce moment, les nouveaux systèmes ne fonctionne pour elle, 

tout simplement. »  

Selon l’appareil, les systèmes de CAA peuvent utiliser différentes méthodes d’entrée 

pour atteindre le même objectif sur le même appareil. Les technologies courantes comme les 

téléphones intelligents et les tablettes sont moins susceptibles de répondre aux besoins 

spécifiques d’un utilisateur par rapport à une technologie spécialisée, telle que la navigation 

sur le Web, qui peut être personnalisée pour répondre aux besoins précis de 

l’utilisateur(trice).  
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Aspects influençant les interactions avec la technologie  
La création de réseaux de soutien pour les personnes utilisatrices de CAA 

afin qu’elles participent pleinement à la vie sociale répond à bon nombre 

de ces principes. Les réseaux sociaux et les groupes de pairs en ligne donnent du sens et 

apportent une valeur ajoutée à la vie de nombreuses personnes qui ont du mal à participer 

pleinement aux conversations en face à face en raison de la lenteur de leur appareil de CAA. 

La flexibilité de la CAA fait référence aux options disponibles, que ce soit au niveau du 

matériel ou du logiciel intégré, permettant d’ajuster la technologie pour répondre efficacement 

à un large éventail de besoins. Du point de vue de l’accès, ce concept comporte la 

disponibilité limitée des parcs d’appareils, les effets de l’uniformisation technologique et les 

monopoles d’entreprise. Les techniciens ont décrit leur expérience des effets limités de la 

flexibilité sur le choix et la réussite de la mise en place de la CAA, tandis que le fabricant a 

fait valoir qu’en offrant trop de flexibilité, la clientèle aura tendance à être dépassée, parce 

qu’« elle ne sait pas vraiment quoi en faire ». Un(e) technicien(e) a souligné l’importance 

d’une flexibilité adaptée aux besoins individuels des client(e)s, même en l’absence de 

ressources importantes, en mentionnant que la créativité permet souvent de trouver des 

solutions.  

La formation de tous les intervenant(e)s, y compris le(la) client(e), la famille et les 

fournisseurs de services, est la clé à l’efficacité des interactions avec la technologie. Il est 

important d’engager une « discussion approfondie » sur ce sujet. En outre, le fabricant doit se 

poser la question suivante : « comment [la clientèle] peut-elle participer à une véritable 

conversation? » Un(e) technicien(e) a souligné l’importance de former les client(e)s pour 

assurer leur réussite future, en affirmant sa volonté de leur fournir les outils nécessaires.  

Toujours selon les technicien(ne)s, la flexibilité limitée du matériel et des logiciels de 

CAA entraîne la frustration de la clientèle et des taux d’abandon élevés lorsque cette clientèle 

s’appuient sur des parcs d’appareils limités et des périodes d’essai fixes. Pour le fabricant, si 

on limite la flexibilité du logiciel et la compatibilité des applications de CAA à une seule plate-

forme, on réussira davantage la mise en place pour les professionnel(le)s de la CAA et les 

client(e)s qui sont dépassé(e)s par la flexibilité. Des client(e)s ont signalé que l’un des 

facteurs influençant une expérience positive des systèmes de CAA est la qualité et la variété 

des voix utilisées par les dispositifs de synthèse de la parole, ainsi que le volume. Par 

exemple, selon l’âge, le niveau de développement et les capacités cognitives des 

utilisateur(trice)s finaux(ales), une voix plus lente peut devenir source de frustration au fil du 

temps, en raison du délai plus long avant que le message souhaité soit communiqué. 
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Prestation de services 
Les résultats de l’étude ont mis en évidence plusieurs aspects de la 

prestation de services et des pratiques professionnelles qui influencent 

le choix et l’utilisation de la CAA au Canada. Comme cela avait déjà 

été constaté dans les études antérieures sur les services de CAA dans 

d’autres pays, la prestation des services de CAA au Canada varie 

considérablement en fonction de différents facteurs comme l’âge de la 

personne utilisatrice de la CAA 51, le financement disponible, l’environnement de pratique 52, 

les politiques en vigueur 53 ainsi que la formation et l’expérience des fournisseurs de services 
54. Les conclusions suggèrent un besoin de ressources supplémentaires dans la prestation de 

services de CAA, notamment en termes de financement, de matériel d’essai et de personnel 

spécialisé, afin d’assurer un service équitable et complet. Un(e) participant(e) a parlé de la 

nécessité d’un examen adéquat et d’itérations complètes : « Il faut procéder à de nombreuses 

évaluations avant de pouvoir utiliser une technologie adaptée. » 

Certains fournisseurs participants ont évoqué les défis auxquels ils sont confrontés et 

qui affectent l’accès aux CAA, tels que les listes d’attentes et le manque d’équipement. Un 

fournisseur de service (orthophoniste) a expliqué que « nous ne pouvons pas faire des essais 

suffisamment rapidement et nous n’avons pas assez d’équipement pour pouvoir desservir 

tout le monde ». Un(e) autre orthophoniste a déclaré : « les enfants doivent attendre même 

s’ils ont certaines compétences et qu’ils sont intéressés et prêts à utiliser un appareil, car il 

n’y a tout simplement pas suffisamment d’appareils disponibles en prêt ou dans les 

bibliothèques pour ces types de [systèmes de CAA]. En ce qui concerne l’impact de la 

localisation géographique sur l’accès à la CAA, un(e) ergothérapeute a expliqué: 

Il est important de commencer par des appareils de CAA de basse ou moyenne 

technologie avant de passer à des appareils de haute technologie, tout en ayant un plan 

efficace pour mesurer la satisfaction des utilisateur(trice)s. Cette approche peut aider à 

guider les utilisateur(trice)s dans le choix d’une technologie adaptée à leurs besoins. 

L’adoption d’une approche fondée sur le travail d’équipe lors de la prise de décision et des 

évaluations de services est cruciale. Les facteurs influençant l’efficacité des systèmes de 

CAA comprennent l’accès aux services en ligne et par téléphone, une sélection ou une 

prescription plus éclairée de la technologie grâce à des services de financement et des offres 

scolaires, la mise en place d’un soutien technique compétent, un moyen de mesurer 

l’efficacité du système de CAA, et la continuité du service, y compris l’évaluation, la mise en 

place et le soutien technique. 
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Systèmes et services de CAA 
Les participant(e)s ont souligné l’importance que revêt un soutien 

concerté et coordonné entre les intervenants pour faciliter l’accès et 

l’utilisation de la CAA. Les services de CAA adoptent couramment des 

pratiques fondées sur le travail d’équipe parmi les prestataires de 

services 41, 55-57. Cependant, comme les participant(e)s l’ont indiqué, faciliter l’utilisation de la 

CAA exige une participation qui va au-delà des fournisseurs de services. Cette étude a mis 

en évidence l’importance du soutien familial dans les interventions de CAA. Il est donc 

essentiel d’adopter une approche axée sur la famille, y compris développer une relation 

collaborative entre les parents et les fournisseurs de services 58, 59. 

Un fournisseur de services (ergothérapeute) a expliqué comment il travaille en équipe 

tout au long du processus, de la mise à disposition à la mise en place de la CAA. « Nous 

prenons part à la configuration d’un appareil et à la formation d’une équipe, puis nous 

sommes présents pour soutenir [cette équipe]. » Un(e) autre participant(e) a expliqué que la 

coopération favorise la cohérence : « l’équipe de l’école et celle de la maison coopèrent pour 

renforcer la capacité des parents et aussi [pour garantir] une uniformité de la configuration de 

la CAA dans les deux environnements. 

Les participant(e)s ont également abordé la complexité de l’évaluation de la CAA, qui 

implique de soupeser les facteurs se rapportant au système de CAA, aux personnes 

utilisatrices du système et aux interactions au sein de l’environnement. Les participant(e)s 

partagent l’avis selon lequel une relation positive entre la personne et son système de CAA 

favorise l’efficacité de son utilisation. Ils et elles estiment d’ailleurs que faciliter cette relation 

au moyen de l’évaluation, de la recommandation et de l’intervention est au cœur des services 

de CAA. 

Un des fournisseurs a souligné le manque de formation, particulièrement chez la 

population adulte.  Cela met en évidence les défis auxquels les services communautaires 

sont confrontés lorsqu’ils soutiennent les personnes utilisatrices de systèmes ou de services 

de CAA, ainsi que leurs aidants familiaux. Le manque d’aide financière à la population adulte 

constitue un obstacle lorsqu’il s’agit d’accéder à ces services. 

Un autre facteur mis en avant par les participant(e)s est l’accès aux systèmes de CAA 

à des fins d’essai et de formation avant l’achat, même s’il s’agit de modèles plus anciens. Les 

évaluations basées sur l’entraînement et l’expérimentation permettent aux personnes 

utilisatrices et aux aidants familiaux de prendre des décisions éclairées concernant l’achat du 

système et augmentent leurs chances de l’intégrer avec succès dans leur vie quotidienne. 
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Environnement (physique, scolaire, social) 
Les appareils de CAA peuvent être affectés par différents 

facteurs environnementaux, ce qui peut compromettre 

l’efficacité de leur utilisation. Les participant(e)s ont signalé que 

leur appareil fonctionnait rarement de manière optimale dans 

toutes les situations et tous les environnements de leur vie 

quotidienne. Ces mêmes personnes et leurs aidants familiaux 

ont souligné que l’utilisation de ces appareils dans des 

situations de soins de santé ou d’urgence s’est avérée frustrante et particulièrement 

infructueuse, en raison des contraintes de temps et du manque de personnel médical formé. 

Dans ces circonstances, les aidants sont souvent chargés de devenir les « porte-parole » des 

utilisateur(trice)s.  

Environnement physique 

Le système de CAA doit pouvoir fonctionner efficacement à la fois dans des environnements 

bruyants et calmes (comme dans un cinéma). Les principaux systèmes peuvent être très 

performants à la maison ou à l’école et ne pas fonctionner à l’extérieur en raison des 

variations de lumière, de bruit et d’accès à l’électricité. De plus, les systèmes de CAA 

peuvent tomber en panne, car « peu importe l’appareil, il risque toujours d’être endommagé 

ce qui affecte son utilisation ». 

Milieu scolaire :  

Dans le contexte scolaire, il existe de 

nombreuses occasions de communication et 

de participation. Par conséquent, le milieu 

scolaire est la cible des interventions de 

nombreux fournisseurs de services. 

Cependant, l’un d’entre eux, un(e) 

orthophoniste, a fait état des difficultés 

rencontrées pour promouvoir l’utilisation de la 

CAA dans le contexte scolaire en déclarant « lorsque les enfants sont dans des classes avec 

un grand nombre d’élèves et qu’un(e) seul assistant(e) pédagogique doit s’occuper de cinq 

ou six enfants ayant des besoins différents, la modélisation [de la CAA] n’est souvent pas 

réaliste... cela demande beaucoup de temps et d’efforts. » L’influence du personnel de l’école 
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est un autre facteur d’utilisation de la CAA. Un(e) professionnel(e) de l’orthophonie a 

expliqué :  

Environnement social: 

Les aidants familiaux et les fournisseurs de services ont pour objectif de parvenir à instaurer 

une confiance inébranlable envers la personne utilisatrice de la CAA (le partenaire se retire 

alors de l’interprétation, permettant à la personne utilisatrice de la CAA d’agir de manière 

autonome). L’une d’entre elles a fait des observations concernant la capacité de pouvoir 

communiquer de manière autonome grâce à ces systèmes. « [Le système de CAA] a changé 

ma vie. J’étais très seul(e) et j’avais 

renoncé à un bel avenir, mais maintenant, 

je me sens aimé(e) par de nombreuses 

personnes parce que je peux leur parler. » 

Grâce à l’accès aux systèmes de CAA, les 

utilisateur(trice)s peuvent communiquer 

avec des personnes qui ne sont pas 

familiarisées avec leur méthode de 

communication; par ce moyen, ils ont 

l’occasion de s’exprimer pleinement. 

 

  

« Je dirais que le niveau de confort du personnel de l’école 
était un indicateur très fort [de réussite]... lorsque nous avons 
démarré, personne ne voulait toucher à quoi que ce soit, et 
maintenant, les membres du personnel sont capables de 

générer eux-mêmes des idées et sont devenus de 
meilleur(e)s partenaires de communication pour soutenir les 

élèves. » 
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Les aspects financiers  
Les problèmes liés au financement étaient 

contradictoires. Bien que les coûts initiaux des 

appareils de CAA sont souvent pris en charge, la 

prise en charge des coûts de réparation, de 

maintenance, et de formation des aidants 

familiaux et du personnel de soutien est négligée 

ou insuffisante. Des technicien(ne)s ont expliqué 

que le manque de financement et de main-

d’œuvre avait conduit à faire des choix difficiles 

entre l’adaptation des appareils pour tenter de 

répondre aux besoins des client(e)s et la formation des client(e)s lors de la mise en place. 

Un(e) technicien(ne) a déclaré : « Je suis seul à gérer tout ça... Donc, je n’ai tout simplement 

pas le temps de m’occuper de tout. » Le fabricant a insisté sur les difficultés de maintenir le 

niveau de revenu tout en soutenant les client(e)s dans une industrie ayant de fortes 

répercussions sur le plan social. Il a expliqué : « En tant que fabricants, nous sommes 

confrontés à un choix : doit-on continuer à promouvoir les mêmes produits, sachant que la 

seule façon dont nous pouvons faire cela tout en assurant notre viabilité financière est de 

vendre toujours plus? »  

Beaucoup de fournisseurs de services ont signalé le financement du gouvernement 

comme une source d’aide financière pour la CAA, mais ils ont également mis en avant ses 

limites, notamment les disparités entre les provinces. Selon un(e) des participant(e)s, le 

financement pour le système lui-même n’est pas la seule composante, il est également 

nécessaire de financer les structures qui soutiennent l’utilisation des systèmes de CAA. 

« Beaucoup de supports vraiment de qualité coûtent cher. Nombre d’entre eux ne sont pas 

pris en charge par les nombreuses sources de financement et certaines personnes ont 

besoin de choses très spécifiques en termes de positionnement de l’appareil pour pouvoir 

l’utiliser. » Sans financement, le coût des systèmes de CAA peut être prohibitif pour certains. 

Un(e) des ergothérapeutes a affirmé : « Nous devons être très conscients de ce que nous 

prescrivons et des répercussions financières ou du fardeau financier que cela peut avoir sur 

une famille. » Un(e) autre a déclaré : « En Ontario, les adultes ne reçoivent pas de 

financement pour les thérapeutes, mais uniquement pour les services de première ligne, et 
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les thérapeutes ne sont pas considérés 

comme des fournisseurs de services de 

première ligne. »  

Tous les fabricants et techniciens 

ont souligné la nécessité de former les 

partenaires impliqués dans l’utilisation des 

systèmes de CAA. Lindsay déclare que 

« les clinicien(ne)s se sentent mal 

préparés quand il s’agit de recommander 

et de fournir des appareils fonctionnels aux 

jeunes enfants, ou de les former à les 

utiliser, parce qu’ils(elles) n’ont pas reçu la formation universitaire adéquate pour fournir ces 

services » 41. Donner aux client(e)s accès à la communication exige non seulement de les 

former à une mise en place réussie, mais également de sensibiliser les autres intervenants 

de la CAA afin qu’ils encouragent les client(e)s à jouer le rôle de mentor auprès des autres. 

Une mise en place réussie de la CAA est le fruit de nombreuses petites réussites et d’une 

accumulation d’actes de bienveillance, dont l’encouragement du réseau de soutien du(de la) 

client(e). Des fabricants et des techniciens ont fait valoir que le financement pour accéder à la 

communication ne devrait pas être fondé sur des hypothèses préexistantes d’intelligence ou 

d’éducation, ou limité par l’âge.   

L’aide aux client(e)s doit être inclusive, de sorte que des fonds doivent être obtenus 

auprès d’organismes caritatifs ou d’organismes gouvernementaux dans l’optique de répondre 

aux besoins spécifiques des client(e)s, aux besoins de formation et au besoin de 

sensibilisation de la clientèle et d’autres personnes au sujet de la CAA. Le manque de 

financement constitue un obstacle. Deux techniciens en technologie ont sousligné le fait qu’ils 

doivent donner la priorité à différents aspects de la réussite du(de la) client(e). Lorsque le 

budget est limité, des solutions créatives peuvent offrir une certaine flexibilité, mais cela 

signifie également que moins de temps peut être consacré à la formation des client(e)s à 

l’utilisation de leurs appareils ou au réglage des appareils en fonction de leurs besoins 

particuliers. Tant la flexibilité que la mise en place sont toutes deux des éléments importants. 

Conséquemment, tenter d’établir des priorités peut conduire à une intégration moins 

cohérente et moins individualisée de la CAA. 
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Enjeux relatifs aux droits de la personne 
Les personnes utilisatrices de la 

communication assistée sont fermement 

convaincues que chacun a le droit d’avoir sa 

propre voix et d’être écouté. Elles militent en 

faveur de ces droits et pour que ceux-ci 

soient soutenus par une société qui fait la 

promotion des droits universels de tous à 

l’autonomie, au choix, à la sécurité et à 

l’utilité, même si ces droits sont souvent 

négligés pour les individus les plus 

marginalisés. Elles réaffirment que priver quelqu’un de sa voix, c’est lui refuser l’accès à une 

vie pleine et entière. La Convention relative aux droits des personnes handicapées des 

Nations Unies considère les droits à l’autonomie, à la sécurité, à la participation à la société 

et à la communication comme des droits universels qui doivent être promus. Les opinions des 

personnes utilisatrices de la CAA, ainsi que celles de leurs aidants familiaux, dans notre 

étude correspondent étroitement à la légitimité de ces objectifs. Les résultats de l’étude 

mettent en évidence la nécessité d’une accessibilité accrue aux systèmes et aux services de 

communication assistée pour soutenir les Canadien(ne)s ayant besoin de modes de 

communication de remplacement, tout en contribuant à réduire la vulnérabilité souvent 

associée aux utilisateur(trice)s de ces appareils. Les fournisseurs de services reconnaissent 

également la valeur ajoutée de la CAA pour protéger les droits des personnes ayant des 

besoins de communication complexes. Comme l’a souligné un(e) orthophoniste, « l’objectif, 

c’est la communication. Le moyen utilisé pour communiquer ne devrait pas avoir 

d’importance. Nous sommes tous conscients qu’il s’agit d’un droit fondamental de la 

personne... c’est pourquoi nous sommes tellement engagés dans cette cause et passionnés 

par la CAA. » 
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LA MÉTHODE D’ENQUÊTE DE DELPHES 
Les thèmes abordés lors des groupes de discussion ont donné lieu à des déclarations qui 

cernent les critères clés attendus des systèmes de CAA. 140 déclarations ont été choisies 

parce qu’elles sont représentatives des données recueillies au sein des groupes de 

discussion. Ces déclarations consensuelles ont été développées dans une enquête en ligne 

hébergée par Qualtrics (annexe 1). L’enquête a été randomisée, de sorte que chaque série 

de questions liées aux thèmes abordés dans la section précédente était présentée dans un 

ordre différent. Ainsi, nous avons pu recueillir des informations auprès des participant(e)s en 

minimisant le biais induit par la façon dont les questions ont été posées et la fatigue des 

personnes. Les personnes interrogées ont classé les questions sur une échelle de 9 points, 

où 1-3 correspondait à une faible importance et 7-9 à une extrême importance. Une étude de 

Delphes étant axée sur le consensus, les éléments ont été considérés comme de forts 

indicateurs d’importance s’ils étaient évalués de 6 à 9 sur l’échelle par plus de 60 % de la 

population étudiée.   

Étant donné que les participant(e)s à l’enquête provenaient de différentes populations, 

allant des personnes utilisatrices de la CAA comme principal moyen de communication aux 

fabricants de cette technologie, nous nous attendions à une certaine variabilité. Par 

conséquent, nous avons choisi d’inclure des déclarations sur lesquelles un consensus de 

60 % ou plus était atteint. Les déclarations qui ont fait l’objet d’un consensus et qui servent 

maintenant de base aux recommandations de lignes directrices sont répertoriées dans le 

tableau 62. 

 
2 Ces déclarations Delphi sont numérotées en fonction de l'ordre de l'enquête d'origine. Veuillez vous référer à l'annexe 1 pour l'enquête 
complète et complète. 

Tableau 6: Déclaration finale de Delphi (Les thèmes ont été répartis de façon aléatoire pour 

chacun des participants.) 

Aspects financiers

 

b) Le financement pour l'entraînement et éducation pour: 
        b. les familles/les aides 
        c. les personnes qui fournissent les services 
         d. les éducateurs 
e) La dépense d'acheter ou la location de la technologie CAA (l'acheter toi- 
    même) 

Milieu physique

 

c)  Le besoin d'utiliser les systèmes CAA à l'école 
e) Le besoin d'utiliser les systèmes CAA en endroits bruyant (les restaurants, lieu 

public).  
g) Avoir l'accès illimité à environnements ou les systèmes CAA peuvent être 

utilisés. 
h) Accès physique efficace (position) 
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Tableau 6 (continue): Déclaration finale de Delphi 

École 

 
 

b) L'accès aux aides des professionnels de rééducation (un(e) orthophoniste, 
un(e) physiothérapeute, un(e) ergothérapeute...) 

 e)   La disponibilité des éducateurs bien informés et qualifiés en CAA 
 g)   L'introduction tôt aux systèmes de CAA 

Environnement 
social 

 

a) La capacité de la personne qui utilise les systèmes de CAA de 
communique avec les personnes qui ne sont pas familiers avec leur 
méthode de communication 

b) En travailler avec les partenaires de communication 'est important d'avoir: 
         b.  Un partenaire compétant (une personne familier avec les systèmes et  
              les techniques d'interaction de la personne qui utilise la CAA) 
       e.  Découvrir les capacités (l'importance de laisser l'utilisateur de CAA 
            s'exprimer complètement. 
       f.   Croyance inébranlable en la confiance de la personne qui utilise la  
            CAA (le partenaire se retire de l'interprétation permettant à la  
            personne qui utilise la CAA d'agir de manière indépendante).  

Systèmes et 
services de CAA

 

b) L'accès aux services de CAA  
g) Avoir accès aux systèmes de CAA pour l'essayer et pour entraînement 

avant de l'acheter (même s'il ne s'agit que les anciens systèmes).  

Attitudes 
sociales

 

  h)  Comment l'impatience de la société affecte les interactions et la  
       communication.  
   j)  Comment les attitudes sociétales envers la technologie (peur, confort)  
       affectent l'interaction des personnes qui utilisent les systèmes de CAA. 
k) Comment les personnes qui utilisent les systèmes de CAA sont tenues à 

des normes différentes par rapport aux autres. 
l) Comment la légitimité du message préprogrammé est remise en question 

par les membres de la société. 
m) Comment se sentir comme un fardeau affecte les personnes qui utilisent 

les systèmes de CAA 
p) Comment les personnes qui utilisent les systèmes de CAA s'épanouissent 

par rapport à la survie (la survie inclut la capacité de commander des 
repas, de demander à utiliser les toilettes ; tandis que l'épanouissement 
permet d'exprimer son intérêt et son indépendance). 

Soutien formel 
et informel

 

a) La famille 
c) Collaboration entre les aides (dans la fourniture et/ou la mise en œuvre de 
    la CAA) 
e) Modèles de rôle/mentors 
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Tableau 6 (continued): Final Round Delphi Statements 

Objectifs

 

b) Création de relations (amitiés, partenariats) 
c) Rêves pour l'avenir/Objectifs liés à la vi 
e) Atteindre une communication significative (par rapport à la satisfaction des 
    besoins de base comme les demandes de nourriture).  
f) Expression de l'émotion 
g) Promotion de l'autonomie de la personne qui utilise les systèmes de CAA 
h) La sécurité 
 i) Appartenance sociale 
 j)  Autonomie (capacité à agir, selon ses propres valeurs ou intérêts) 
 k) Contribution à la société 

Interactions  
avec la 

technologie

 

b) Temps et effort pour produire des messages  
f)  Avoir des stratégies pour faciliter la communication 
h) Avoir des options de sauvegarde 
i)  Fonctionnalités qui permettant au communicateur de corriger les erreurs  
    (de saisie ou de sélection d'icônes spécifiques) 

Personnel

 

b) Traitement sensorial  
c) La fatigue 
e) Santé Générale 
f) L'alphabétisation  
g) Préférences personnelles (pour CAA)  

Droits humains 

 

b) Diminuer la vulnérabilité avec CAA 
d) d) La communication comme droit humain essentiel 

Fournisseur de 

services 

 

b) Il est important de commencer avec un appareil de faible technologie 
avant de passer à l'interaction avec un appareil de haute technologie. 

c) Services disponibles à distance. 
g)  Approche en équipe (c.-à-d. familiale et multidisciplinaire) 
h)  Sélection / prescription efficace de la technologie (basée sur les  
     fonctionnalités, le financement, l'offre scolaire, etc.) 
i)  Avoir un moyen de mesurer si le système de CAA a été utile ou réussi. 
j)  D'aide en cours. 
k) Participation de la famille à la prise de decision.  
l) Continuité de service depuis l'évaluation, la mise en œuvre jusqu'à l'aide 
technique 
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Discussion 
La réalisation d’une enquête en ligne nous a permis de mieux évaluer l’importance des 

systèmes de CAA pour tous les membres de la communauté. Les réponses recueillies 

peuvent fournir aux chercheurs et aux intervenants responsables de l’élaboration des lignes 

directrices sur les exigences des systèmes de CAA, des informations fondées sur des 

données probantes quant à l’importance des différents aspects des systèmes et des services 

de CAA. Pour l’avenir, il nous faudra prendre en compte les thèmes qui sont représentatifs 

des besoins les plus importants des client(e)s. Ces thèmes ont été déterminés à partir de 

rétroactions itératives des utilisateurs(trices) de cette technologie, des aidants familiaux et 

des partenaires de soutien impliqués dans la communication, et des fournisseurs de services 

au sein de la communauté. Ces derniers évaluent et mettent en service la technologie au sein 

d’un réseau composé du cercle social de la personne cliente, et ce, dans le but de favoriser 

une communication efficace.  
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RECOMMANDATIONS  
Cette étude a utilisé différentes stratégies pour aborder la communication et l’accès aux 

systèmes de CAA. Une revue de la littérature a d’abord été réalisé pour examiner la situation 

actuelle en matière d’outils de CAA utilisés dans le cadre de l’emploi et de méthodes 

d’évaluation de la technologie. L’état des lieux en matière d’intégration des personnes en 

situation de handicap dans la fonction publique canadienne a ensuite été évalué. On a 

également évalué l’accès à cette technologie en se posant la question « Si je suis un(e) 

Canadien(ne) ayant besoin d’une forme de CAA, comment puis-je y accéder? » Ces deux 

études pilotes ont été suivies d’entrevues et de groupes de discussion pour veiller à ce que 

« la voix du consommateur » soit entendue. Les thèmes importants qui sont ressortis de ces 

riches discussions avec les personnes qui connaissent le mieux les systèmes de CAA ont été 

formulés sous forme de séries de déclarations. Ces déclarations ont ensuite été présentées à 

la communauté par le biais d’un questionnaire sur la plateforme Qualtrics afin d’obtenir un 

consensus sur celles considérées comme les plus importantes pour l’élaboration de lignes 

directrices afin de favoriser une meilleure intégration. Voici les recommandations découlant 

de ces rétroactions itératives :  

Recommandations générales 
• Il faut préciser davantage la distinction entre le paragraphe 5.c de la LCA 42 « les 

technologies de l’information et des communications » et le paragraphe 5.c(1) « les 

communications, autres que les technologies de l’information et des communications ». 

Par exemple, l’accessibilité des sites Web est répertoriée comme une mesure relevant du 

paragraphe 5.c(1) plutôt que du paragraphe 5.c. Selon la représentation visuelle de la 

LCA 47, le terme « communications », faisant vraisemblablement référence au 

paragraphe 5c(1), désigne « des services et des lieux de travail sans obstacle pour les 

personnes vivant avec des troubles de communication. »  

Évaluations 

• Il est nécessaire de normaliser les définitions des attributs descriptifs utilisés dans 

l’évaluation des habiletés personnelles, des caractéristiques environnementales, de la 

technologie d’assistance potentielle et des facteurs contextuels.  

• L’élaboration d’un ou de plusieurs modèles d’évaluation spécialement adaptés aux 

individus qui peuvent bénéficier de la CAA est nécessaire. Ces modèles doivent s’appuyer 
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sur les théories existantes, les données de recherche et les expériences des membres de 

la communauté de la CAA.  

• Tout modèle d’évaluation futur devra prévoir des résultats clairement définis et 

mesurables liés à la prestation de technologies d’assistance. 

• Il est nécessaire d’élargir les critères d’admissibilité à la CAA afin d’en permettre l’accès 

aux personnes avant même qu’elles aient démontré des résultats positifs à court terme.   

• Il faut mettre en place un moyen plus performant de garantir l’égalité d’accès partout au 

Canada (disparités considérables entre les provinces). 

• Il faut faire en sorte de faciliter davantage l’accès aux appareils d’entraînement utilisés 

dans la CAA, notamment par le biais de prêts à court et à long terme.  

Formation 
• Il faut attribuer plus de financements à la formation à l’utilisation des appareils de CAA et 

à l’accès à ces dispositifs. 

• Une formation plus poussée doit être dispensée à tous les intervenants concernés, y 

compris les membres de la famille, les partenaires de communication, les fournisseurs de 

services et les utilisateur(trice)s de la CAA.  

Accès aux systèmes et technologies de CAA au Canada  
• Il est crucial que les sites Web se conforment aux normes de la version 2.0 des Règles 

pour l’accessibilité des contenus Web (WCAG 2.0).  

• Les niveaux de lecture Flesh-Kincaid doivent faire l’objet d’une évaluation et être 

appliqués à un niveau de 75 pour tous les sites web.  

• Les systèmes doivent être conçus de manière à être utilisés universellement, que ce soit 

à la maison, à l’école, à l’hôpital, dans des environnements bruyants, à l’extérieur et à 

l’intérieur.  

 

Services de CAA 
• Il est nécessaire d’élaborer des normes de pratiques cliniques pour guider les évaluations 

et les interventions équitables concernant la CAA partout au Canada.   

• Les professionnel(le)s travaillant dans ce domaine ont besoin de plus d’occasions et de 

soutiens pour poursuivre leur processus de formation continue, de sensibilisation et de 

réseautage afin de rester à jour dans le domaine de la CAA. 
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• Les approches axées sur la coopération entre les professionnel(le)s de la CAA, les 

utilisateur(trice)s de la CAA et les autres intervenants comme les familles sont 

essentielles en raison de la nature complexe de l’évaluation de la CAA et des 

interventions nécessaires.  

• Il existe des disparités dans les politiques de financement et de services entre les 

provinces et territoires du Canada, ce qui peut à la fois favoriser ou limiter l’accès aux 

systèmes de CAA. Il est donc nécessaire d’obtenir la contribution des fournisseurs de 

services pour améliorer les politiques liées la prestation de services et aux systèmes de 

CAA. 

Emploi  
• Parmi les éléments favorables à l’emploi, il y a les points forts personnels, l’accès à la 

technologie et les relations solidaires.  

•  Il serait bénéfique de renforcer le soutien dans les domaines tels que la préparation à la 

carrière, la formation et la transition vers l’âge adulte.   

• Il serait bénéfique de mettre en œuvre les mêmes modules élaborés pour les 

établissements postsecondaires dans le contexte de l’emploi.   

• Pour les petites entreprises ou le secteur privé, il faut prévoir du financement afin d’inciter 

les employeurs à former leur personnel et à rendre leurs milieux de travail plus 

accueillants pour les éventuel(le)s employé(e)s faisant usage de la CAA. 

• Toutes les entités de la fonction publique canadienne doivent être tenues de produire un 

rapport détaillé sur toutes les mesures et initiatives prises, ainsi que les défis rencontrés, 

concernant l’accessibilité, l’inclusion et les employé(e)s ayant divers handicaps, y compris 

ceux ayant des troubles de la parole et de la communication. 

• Il est nécessaire de poursuivre les recherches sur l’inclusion des personnes ayant des 

troubles de la parole et de la communication au sein de la fonction publique ainsi que sur 

les mesures d’accommodement. 

Scolarisation 
• Il est recommandé de favoriser des interventions précoces pour l’utilisation des systèmes 

de CAA, car elles sont essentielles pour favoriser un apprentissage soutenu.  

• Des lignes directrices doivent être élaborées pour les enfants d’âge scolaire utilisant des 

aides à la communication afin d’assurer une certaine cohérence du personnel de soutien 

en milieu scolaire.  
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• Il est essentiel d’accorder la priorité aux postes d’assistant(e)s pédagogique ayant reçu 

une formation spécialisée, notamment les assistant(e)s en orthophonie et les personnes 

qui s’occupent en permanence d’enfants utilisant des aides à la communication. 

• Il serait également bénéfique de mettre en place un personnel de soutien à la 

communication dans les établissements d’enseignement postsecondaire. Ce personnel 

devra être familier avec l’utilisation de dispositifs de communication de base tels que les 

tableaux de lettres et les appareils de communication.  

Milieu des soins de santé 
• Il est important d’étendre les services d’interprétation aux personnes qui utilisent des 

aides à la communication, afin de leur permettre de bénéficier de la même prestation de 

services.  

Environnements sociaux 
• Les réseaux d’entraide, tels que les partenaires de communication et les aidants 

familiaux, jouent un rôle inestimable dans la réussite de la mise en place d’un système de 

CAA. Ces personnes doivent être reconnues et formées pour éviter que les appareils 

soient laissés de côté.  

Systèmes de CAA 
• Il est crucial d’assurer la flexibilité dans les applications de CAA, de manière à permettre 

aux personnes qui connaissent le système d’apporter des modifications si nécessaire. 
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ANNEXE 1 : PREMIER SONDAGE EN LIGNE  
Pour explorer les domaines de haute importance avec respect de l'usage efficace de la technologie 

CAA. 

 

TOUS LES ARTICLES SERONT CLASSÉS SUR UNE ÉCHELLE DE 1 À 9, où 9 est le plus 

important. 

Toutes les zones principales (veuillez évaluer…) seront fournies au hasard, mais a), b)… seront 

maintenues dans l'ordre 

Évaluer l'importance des suivants aspects de financement, s'il vous plait. 

a) Le financement pour les systèmes de communications. 
b) Le financement pour l'entraînement et éducation pour: 

a. les personnes qui utilisent l'appareil comme leur méthode primaire de 
communication. 

b. les familles/les aides. 
c. les personnes qui fournissent les services. 
d. les éducateurs. 

c) Le financement pour les évaluations et les services de mise en œuvre. 
d) L'exigences pour atteindre des critères de financement. 
e) La dépense d'acheter ou la location de la technologie CAA (l'acheter toi-même). 
f) La charge des prix hauts pour les personnes qui utilisent la technologie CAA/les 

familles (l'impact des prix hauts, est-ce que cela influence les choix ou l'usage ?) 
g) Autres commentaires à propos des aspects de financement par rapport aux 

systèmes CAA. 
Évaluer l'importance des suivants aspects de l'environnement physique/le cadre, s'il vous 
plait.  

a) Le besoin d'utiliser les systèmes CAA à l'hôpital. 
b) Le besoin d'utiliser les systèmes CAA à la maison. 
c) Le besoin d'utiliser les systèmes CAA à l'école. 
d) Le besoin d'utiliser les systèmes CAA aux environnements inconnus. 
e) Le besoin d'utiliser les systèmes CAA en endroits bruyant (les restaurants, lieu    
    public). 
f) Le besoin d'utiliser les systèmes CAA dehors (en soleil, en pluie, froidis). 
g) Avoir l'accès illimité à environnements ou les systèmes CAA peuvent être utilisés. 
h) Accès physique efficace (position). 
i) Autres commentaires à propos de comment vos systèmes CAA sont utiliser dans les  
   environnements spécifiques". 

 
Évaluer l'importance des suivants aspects de l'environnement de l'école, s'il vous plait.  

a) La disponibilité du même systèmes CAA à l'école et la maison. 
b) La consistance d'usage des systèmes CAA entre la maison et l'école. 
c) L'accès aux aides des professionnels de rééducation (un(e) orthophoniste, un(e) 

physiothérapeute, un(e) ergothérapeute...). 
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d) La compréhension des systèmes CAA par les professionnels de rééducation (un(e) 
orthophoniste, un(e) physiothérapeute, un(e) ergothérapeute...). 

e) La disponibilité des éducateurs bien informés et qualifiés en CAA. 
f) La disponibilité des assistants d'éducations. 
g) L'introduction tôt aux systèmes de CAA. 
h) Autres commentaires à propos de comment vos systèmes CAA sont utiliser dans 

les environnements de l'école. 
 

Évaluer l'importance des suivants aspects de l'environnement sociaux, s'il vous plait.   

a) La capacité de la personne qui utilise les systèmes de CAA de communique avec 
les personnes qui ne sont pas familiers avec leur méthode de communication. 

b) En travailler avec les partenaires de communication 'est important d'avoir :  
i. Partenaires consistant. 
ii. Un partenaire compétant (une personne familier avec les systèmes et les 

techniques d'interaction de la personne qui utilise la CAA). 
iii. Un lien/relations fiable. 
iv. Une compréhension des émotions et la régulation des impulsions (une 

capacité de comprendre comment la personne qui utilise CAA sent quand ils 
sont en train de communiquer). 

v. Découvrir les capacités (l'importance de laisser l'utilisateur de CAA 
s'exprimer complètement). 

vi. Croyance inébranlable en la confiance de la personne qui utilise la CAA (le 
partenaire se retire de l'interprétation permettant à la personne qui utilise la 
CAA d'agir de manière indépendante). 

c) Autres commentaires à propos de comment vos systèmes CAA sont utiliser dans 
les environnements sociaux. 

Évaluer l'importance des suivants aspects des systèmes et services de CAA, s'il vous plait.  

a)  Le montant de temps sur une liste d'attendre pour recevoir un système de CAA. 
b)  L'accès aux services de CAA. 
c)   L'accès aux services et systèmes de CAA en endroits rurals. 
d)   L'accès aux services et systèmes de CAA en endroits urbains. 
e)   L'accès aux services et systèmes de CAA en toutes endroits. 
f)  L'adaptabilité des systèmes de santé/éducation pour satisfaire les besoins de la 

personne qui utilise les systèmes de CAA. 
g) Avoir accès aux systèmes de CAA pour l'essayer et pour entraînement avant de 

l'acheter (même s'il ne s'agit que les anciens systèmes). 
h) Autres commentaires à propos d'accéder les services et systèmes de CAA. 
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Évaluer l'importance des attitudes sociales, s'il vous plait. 

a) Comment les attitudes des membres de société affectent l'usage et la capacité 
d'interagir en utilisent des systèmes de CAA. 

b) Les membres de société comprennent la compétence des personnes qui utilisent 
les systèmes de CAA. 

c) Comment les mythes de société affectent l'interaction avec les autres 
d) D'être préjugé par les autres. 
e) Comment les idées fausses sur les personnes qui utilisent les systèmes de CAA 

les affectent (moi). 
f) L'impact de la sous-estimation des capacités cognitives des utilisateurs de CAA. 
g) Comment l'impatience de la société affecte les interactions et la communication. 
h) Comment croire en l'utilisation de la CAA est nécessaire pour être efficace. 
i) Comment les attitudes sociétales envers la technologie (peur, confort) affectent 

l'interaction des personnes qui utilisent les systèmes de CAA. 
j) Comment les personnes qui utilisent les systèmes de CAA sont tenues à des 

normes différentes par rapport aux autres. 
k) Comment la légitimité du message préprogrammé est remise en question par les 

membres de la société. 
l) Comment se sentir comme un fardeau affecte les personnes qui utilisent les 

systèmes de CAA. 
m) Comment les biais et les préjugés du système empêchent une communication 

efficace à l'aide des systèmes de CAA. 
n) Acceptation de la CAA comme forme de communication. 
o) Comment les personnes qui utilisent les systèmes de CAA s'épanouissent par 

rapport à la survie (la survie inclut la capacité de commander des repas, de 
demander à utiliser les toilettes ; tandis que l'épanouissement permet d'exprimer 
son intérêt et son indépendance). 

p) Autres commentaires à propos des attitudes sociales à propos des systèmes CAA. 
 

Évaluer l'importance des aides officiels et informels, s'il vous plait  

a) La famille. 
b) Les fournisseurs des services CAA. 
c) Collaboration entre les aides (dans la fourniture et/ou la mise en œuvre de la CAA). 
d) Avoir une personne pour faciliter la communication avec les autres (c'est-à-dire 

utiliser un écran low-tech). 
e) Modèles de rôle/mentors. 
f) Des aides qui permettent une communication indépendante à l'aide de systèmes 

de CAA tout au long de l'âge adulte. 
g) Transitions tout au long de l'enfance (entrée à l'école, changement d'école). 
h) Autres commentaires à propos des aides officiels et informels par rapports aux 

systèmes CAA. 
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Évaluer l'importance des suivants buts, s'il vous plait. 

a) Permettre aux personnes qui utilisent la CAA de se réaliser (atteindre leur plein 
potentiel et leurs aspirations de vie). 

b) Création de relations (amitiés, partenariats). 
c) Rêves pour l'avenir/Objectifs liés à la vie. 
d) Être capable d'utiliser les systèmes CAA de manière efficace et efficiente. 
e) Atteindre une communication significative (par rapport à la satisfaction des besoins 

de base comme les demandes de nourriture). 
f) Expression de l'émotion. 
g) Promotion de l'autonomie de la personne qui utilise les systèmes de CAA. 
h) La sécurité. 
i) Appartenance sociale. 
j) Autonomie (capacité à agir, selon ses propres valeurs ou intérêts). 
k) Contribution à la société. 
l) Autres commentaires à propos des buts par rapport aux systèmes CAA. 

 
Évaluer l'importance des suivants aspects qui influence l'interaction avec la technologie, s'il 
vous plait.  

a) Demandes d'apprentissage. 
b) Temps et effort pour produire des messages. 
c) Connaissance de l'appareil. 
d) Trouver le bon ajustement (s'assurer qu'il y a une compatibilité entre l'appareil et la 

personne qui permet la communication efficace et efficiente). 
e) Facilité d'utilisation pour les partenaires de communication. 
f) Avoir des stratégies pour faciliter la communication. 
g) Les accessoires (mallette de transport). 
h) Avoir des options de sauvegarde. 
i) Fonctionnalités qui permettant au communicateur de corriger les erreurs (de saisie 

ou de sélection d'icônes spécifiques). 
j) Autres commentaires à propos de l'interaction avec les systèmes CAA. 

 

Évaluer l'importance des facteurs reliées aux systèmes CAA, s'il vous plait. 

a) Fiabilité des appareils (c'est-à-dire faible autonomie de la batterie, panne de 
l'appareil). 

b) Assistance pour la réparation et la maintenance des appareils. 
c) Type de méthodes d'accès (peut utiliser une variété de méthodes d'entrée avec le 

même appareil). 
d) Technologie faible/légère ou pas de technologie (c.-à-d. cartes imprimées, oui/non 

par les mouvements des yeux). 
e) Haute technologie (c'est-à-dire dispositifs générateurs de parole, regard oculaire ou 

interfaces cerveau-ordinateur). 
f) Approches multimodales (c'est-à-dire utilisant de nombreuses méthodes différentes 

pour communiquer). 
g) Disponibilité de l'ancienne et de la nouvelle technologie. 
h) Support technique pour les anciennes et les nouvelles technologies. 
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i) Technologie grand public (i.e. iPads/iPhones/iDevices, technologie similaire aux 
autres). 

j) Technologie spécialisée (appareils programmés pour répondre à des besoins 
spécifiques). 

k) Technologie polyvalente (c.-à-d. navigation sur le Web, textos en plus de la 
communication). 

l) Compatibilité entre le matériel et les logiciels/applications. 
m) Disponibilité des logiciels/applications sur diverses plateformes. 
n) Accès aux logiciels/applications par abonnement. 
o) La durabilité. 
p) La portabilité de l'appareil. 
q) Solutions personnalisées. 
r) Fabricant/fournisseurs préférés. 
s) Volume de la voix du dispositif générateur de parole. 
t) Qualité/variété de la voix du dispositif générateur de parole. 
u) Autres commentaires à propos des facteurs liés à la conception des systèmes 

CAA. 
 

Évaluer l'importance des facteurs personnels, s'il vous plait 

a) Capacité physique. 
b) Traitement sensorial. 
c) La fatigue. 
d) Expériences précédentes. 
e) Santé Générale. 
f) L'alphabétisation. 
g) Préférences personnelles (pour CAA). 
h) Autres commentaires à propos des facteurs personnels qui affectent l'interaction 

avec les systèmes CAA. 
 

Évaluer l'importance de faire face aux problèmes des droits humains, s'il vous plait 

a) Plaidoyer pour la CAA/les personnes qui ont besoin de la CAA. 
b) Diminuer la vulnérabilité avec CAA. 
c) Réduire la marginalisation des personnes qui ont besoin de CAA. 
d) La communication comme droit humain essentiel. 
e) Autres commentaires à propos de faire face aux problèmes des droits humains par 

rapport aux systèmes CAA. 
 

Évaluer l'importance des aspects suivants de la livraison des services, s'il vous plait. 

a) Utiliser des stratégies d'évaluation et d'intervention fondées sur des données 
probantes. 

b) Il est important de commencer avec un appareil de faible technologie avant de 
passer à l'interaction avec un appareil de haute technologie. 

c) Services disponibles à distance. 
d) Avoir accès à des prestataires de services de CAA qui ne font que consulter plutôt 

que de fournir des interventions directes. 
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e) Collaboration entre fournisseurs de services. 
f) Mise en œuvre (formation et pratique avec l'appareil). 
g) Approche en équipe (c.-à-d. familiale et multidisciplinaire). 
h) Sélection / prescription efficace de la technologie (basée sur les fonctionnalités, le 

financement, l'offre scolaire, etc.). 
i) Avoir un moyen de mesurer si le système de CAA a été utile ou réussi. 
j) D'aide en cours. 
k) Participation de la famille à la prise de decision. 
l) Continuité de service depuis l'évaluation, la mise en œuvre jusqu'à l'aide 

technique.  
m) Autres commentaires à propos de livraison des services par rapport aux systèmes 

CAA. 
 

 


	Reconnaissance des territoires traditionnels
	Introduction
	Partenariats
	Membres de l’équipe
	Revue de la littérature
	Discussion et implications

	Accès aux appareils de CAA
	Introduction
	Méthodes
	Conclusion

	Équité en matière de communication : FONCTION PUBLIQUE fédérale
	Introduction
	Méthodes
	Résultats
	Portée

	Consultation des participant(e)s
	Groupes de discussion
	Confidentialité et consentement
	Participant(e)s

	Le paysage canadien des systèmes de CAA
	Thèmes identifiés
	Objectifs
	Comportements sociaux
	Facteurs personnels
	Facteurs liés aux systèmes de CAA
	Aspects influençant les interactions avec la technologie
	Prestation de services
	Systèmes et services de CAA
	Environnement (physique, scolaire, social)
	Environnement physique
	Milieu scolaire :
	Environnement social:

	Les aspects financiers
	Enjeux relatifs aux droits de la personne


	La méthode d’enquête de Delphes
	Discussion

	Recommandations
	Recommandations générales
	Évaluations
	Formation
	Accès aux systèmes et technologies de CAA au Canada
	Emploi
	Scolarisation
	Milieu des soins de santé
	Environnements sociaux
	Systèmes de CAA

	Publications rÉsultant de Cette recherche
	Articles de Conférences
	Publications de Journaux

	Reférences
	Annexe 1 : Premier Sondage en ligne

